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JUSTICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (3* ch.) : Théâ-

tre des Variétés; M"' Diogène; indemnité pour défaut 

de représentation; poursuites; sursis; appel; fin de 

non-recevoir. — Cour d'appel de Rouen (V ch.) : Do-

nation; acceptation; mineur; donation déguisée. — Tri-

bunal civil de la Seine (5' ch.) : M
m

* Saqui contre M. 

et M™' Bégis; demande en paiement de 3,000 fr. de 

rente viagère. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Tromperie sur la quantité de la marchandise 

vendue; paquets de chandelles; fabricant; compétence 

du Tribunal correctionnel. — Mesures anciennes; dé-

tention; Tribunal de police; compétence. — Chemin vi-

cinal; arrêté du préfet; question préjudicielle de pro-

priété. — Cour d'appel de Paris (ch. correct.) : MM. 

Lacordaire, Bautain, de Ravignan, Déplace et Deguerry 

contre le Journal des Prédicateurs; plainte en contre-

façon. — Cour d'assises de la Seine : Poinçons de l'E-

tat; balances dites romaines; usage d'un faux poinçon. 

— Vol avec violences; affaire de la rue Saintt-Marc-

Feydeau. — Conseil de révision de Paris : Vol de mu-

nitions de guerre; complicité; conflit entre la juridiction 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

Madame Diogène, et lui, M. Carpier, avait poussé la bien-

veillance pour les auteurs, jusqu'à engager à son théâtre 
M

m
' Genot pour remplir le rôle principal. 

Après le jugement du Tribunal de commerce, la pièce 

avait été mise enrépétilien ; M. Desarbres, moins exigeant 

que son collaborateur, y avait assisté; des bulletins de 

répétitions avaient été chaque fois envoyés à M. Battu qui 

avai t cru devoir s'abstenir, et enfin la pièce devait être 

représentée lundi prochain. « Oui, s'écrie M
e
 Fauvel, par 

vingt-cinq degrés de chaleur, au milieu de la foudre et des 

éclairs, tandis qu'elle aurait dû l'être à la fin d'avril der-
nier. >. 

Voilà pour les faits, continue M
e
 Jaybert ; mais en droit, 

voyons. L'adversaire avait demandé la restitution du ma-

nuscrit et la condamnation à l'indemnité. Or, le Tribunal 
s'était borné à ordonner la représentation dans un délai de 

trois mois, sinon avait condamné à payer l'indemnité. 

Ce jugement avait donc statué en dernier ressort, l'in-

demnité n'étant que de 1,200 fr. Et le ju Rement de référé 

rendu sur l'exécution de la sentence du Tribunal de com-

merce avait été, par suite, rendu lui-même en dernier res-
sort, donc l'appel était non recevable. 

C'est ce que la Cour a Jugé sur les conclusions de M-
Lévesque, substitut du procureur-général, par l'arrêt sui-
vant : 

« La Cour, 

t< Considérant que, quels que soient les termes de la deman-
de, le jugement du Tribunal de commerce a condamné Carpier 
à faire jouer dans un délai imparti la pièce dite Madame Dio-
gène, ou bien à payer une somme do 1,200 francs; 

« Que cette sentence, dont Battu poursuit l'exécution, est 
passée en force de chose jugée et qu'elle est d'ailleurs rendue 
en dernier ressort ; 

« Considérant que l'ordonnance de référé, rendue sur des 
difficultés d'exécution relatives à ladite sentence, n'est pas non 
plus susceptible d'appel ; 

« Déclare l'appel non recevable. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 28 mai. 

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — M
mi

 Diogène. — INDEMNITÉ 

POUR DÉFAUT DE REPRÉSENTATION. — POURSUITES. — 

SURSIS. — APPEL. FIN DE NON-RECEVOIR. 

M' Fauvel expose que M. Léon Battu, son client, avait 

fait recevoir au théâtre des Variétés une pièce en un acte 

intitulée M°" Diogène, qu'il avait faite en collaboration 

avec un autre homme de lettres, M. Desarbres. 

Cette pièce n'ayant pas été représentée dans le délai 

prévu par le traité passé entre ce théâtre et la société des 

wteurs, MM. Battu et Desarbres avaient formé contre M. 

carpier, directeur actuel des Variétés, devant le Tribunal 

te commerce, une demande tendante à la restitution du 

manuscrit et à la condamnation de l'indemnité de 1,200 
'fanes due aux termes dudit traité, 

sur cette demande, M. Carpier avait demandé un nou-

eau délai de six mois pour faire représenter la pièce; 

aïs 1 arbitre rapporteur devant lequel les parties avaient 

e renvoyées avait pensé qu'un délai de six mois repor-
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COUR D'APPEL DE ROUEN (2° ch.). 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

Audience du 27 février. 

DONATION. — ACCEPTATION. — 

DÉGUISÉE. 

MINEUR. DONATION 

Le tuteur ne peut accepter pour son mineur la donation qu'il 
fait à ce mineur. La nullité résultant de ce défaut d'accap-
lalion est absolue, et l'accomplissement postérieur de la for-
malisé d'une acceptation légale ne saurait donner d'exis-
^ejig! à la^or^tion <^ue du ̂ our où a lieu celte acceptation 

avait été assimilée à une donation. En effet, Isidore était \ 

mineur au moment de la donation du 1" mars; il ne pou-

vait donc accepter la donation que lui faisait son père; 

d'un autre côté, son père, qui était son tuteur, ne pouvait 

accepter pour son mineur la donation qu'il faisait lui-

même. L'acceptation contenue dans l'acte de donation du 

1" mars 1810 est donc nulle. Cette nullité a tellement 

l'rappé les esprits, même à cette époque, que, postérieure-

ment au 1" mars 1810, on a fait nommer un tuteur ad hoc 

au mineur Isidore, et ce tuteur ad hoc a passé un acte 

d'acceptation le 31 mai 1810 ; ce n'est donc qu'à partir de 

ce moment que la donation faite par Brayé père à son fils 

Isidore peut prendre date. Cette donation est donc posté-

rieure à celle qui a été simulée loi" mars 1810, sous forme 

de vente par Brayé père à tous ses enfants, parmi lesquels 
figurait Isidore. 

L'immeuble possédé actuellement par M. Bouligny fai-

sait précisément l'objet de cette donation déguisée, mais 

complète dès le l"mars 1810, tandis que le bien qui a 

fait l'objet de la donation dont la date a été reportée au 31 

mai 1810, jour de l'acceptation légale faite par le tuteur ad 

hoc, est actuellement détenu par M. Lavoisier. f, était dnn<-

à M. Lavoisier que Si"" Arsonnet devait s adresser, article 

923 du Code civil ; puis, comme le bien dont M. Lavoisier 

est tiers-détenteur est plus que suffisant pour représenter 

l'excédant de la portion disponible d'Isidore Brayé, M. 

Bouligny doit être complètement déchargé de l'action de 

M"1 " Arsonnet. 

Ces moyens de droit ne furent point jugés par le Tribu-

nal, qui condamna M. Boutigny envers M
m

* Arsonnet, en 

lui réservant le droit d'actionner aux droits de cette dame 

l'autre tiers détenteur, M. Lavoisier. 

Appel. 
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Mais la donation par le tuteur au mineur, simulée sous la 
forme d'un contrat de vente est valable par cela que les for-
mes de l'acte qui a servi a la simulation ont été observées. 
Ainsi on ne saurait alors opposer comme eause de nullité le 
défaut d'acceptation. 

Le 1" mars 1810, le sieur Brayé vend aux trois enfants 

qu'il avait alors un immeuble, moyennant un prix fixe plus 

une rente viagère. Ce même jour, et par-devant le même 

notaire, il fait donation entre-vifs d'un autre immeuble à 

Isidore Brayé, l'un de ses trois enfants. Ce fils Isidore 

était alors mineur, et à ce propos, l'acte de donation sti-

pulait : « Ledit sieur Brayé fils, à ce présent, acceptant et 

donataire sous l'autorisation expresse dudit sieur son 

pèpe, son tuteur naturel et légitime.» 

Le 30 mai suivant, il fut rédigé une nouvelle accepta-

tion de cette même donation; cette acceptation était ainsi 

conçue : « Est comparu le sieur Lavoisier, au nom et 

comme tuteur ad hoc nommé à l'effet ci-après du sieur 

Isidore Brayé, mineur d'âge, donataire désigné en la do-

nation dont il va être parlé, par délibération exercée de-

vant M. le juge de paix de ce canton, le 22 de ce mois 

lequel, en cette qualité, après avoir pris communication 

de l'acte de donation entre-vifs dont s'agit, a déclaré pour 

et au nom dudit Isidore Brayé, mineur, accepter ledii con-

trat de donation dans toutes ses parties . » 

Le 4 juin 1811, Isidore Brayé vend à un sieur Lavoi-

sier la propriété objet de la donation de 1810, et, le 26 

novembre 1813, il vend à un sieur Quesnel, représenté 

plus tard par M. Boutigny, la part qui lui était échue après 

le partage fait entre les trois frères de l'immeuble qu'ils 

avaient acheté de leur père. 

Dans cet état de choses, Brayé père, qui était veuf lors 

des aliénation et donation de 1810, contracte un nou-

veau mariage, et de cette nouvelle alliance naît une fille, 

devenue, lors du décès de son père, dame Arsonnet. 

En 1843, époque du décès de Brayé père, la dame Ar-

sonnet soutint que n'ayant pas figuré à l'acte de vente de 

1810, fait par Brayé père à ses enfants alors existants, 

cette vente devait à son égard être considérée connue une 

donation déguisée, aux termes de l'article 918, quoiqu'il y 

eût un prix réel ajouté à la rente viagère. Cette prétention 

fut accueillie par la Cour (arrêt du 31 juillet 1843), qui 

statue en même temps que Quesnel, tiers détenteur de la 

portion attribuée à Isidore Brayé dans les biens vendus 

par Brayé père, serait tenu aux mêmes obligations qu'Isi-

dore. 

En vertu de cette décision, il fut procédé aux évalua-

tions par expertise des immeubles ayant appartenu à Brayé 

père; puis, lorsque le notaire eut terminé, sur les bases 

fournies par ces expertises, la liquidation de la succession 

entre les quatre enfants de Brayé père, la dame Arsonnet 

actionna M. Boutigny, successeur de Quesnel, et en sa 

qualité de tiers détenteur de l'immeuble vendu à Quesnel 

par Isidore en 1813, pour, vu l'insolvabilité d'Isidore 

Brayé, voir prononcer l'annulation de la vente que lui 

avait consentie Isidore Brayé. 

La dame Arsonnet laissait complètement à l'écart le 

sieur Lavoisier, autre acquéreur d'Isidore, parce que, se 

Ion elle, la vente et la donation faites par Brayé père 

Isidore étant du même jour l°
r
 mars 1810, il n'y avait 

lieu de se préocuper que des dates et aliénations faites par 

Isidore. Or, M. I avoisier avait acquis en 1811 et M. Bou-

tigny en 1813; c'était donc à lui qu'on devait s'adresser 

comme à l'acquéreur le plus récent, art. 930, Code civil. 

M. Boutigny s'opposa à cette prétention, disant qu'il ne 

fallait pas dans cette circonstance avoir égard aux dates 

des aliénations, parce (pie la donation l'aile à Isidore n'é-

tait pas du même jour que la vente faite à ce même lui 

dore par son père, vente qui, par application de l'art. 918 

« La Cour, 

« Attendu que la présence de Boutigny, soit par la veuve 
Quesnel, son auteur, soit par lui -même, aux nombreuses opé-
rations d'expertise qui ont précédé la liquidation de la succes-
sion, et sa présence à cette liquidation, n'a eu pour but que la 
défense de ses intérêts dans la précision de l'événement possi-
ble de la réduction de la donation comprenant les immeubles 
vendus par Isidore Brayé h ses auteurs; 

« Que ce fait résulte du jugement du 20 mai 1842, qui, tout 
en rejetant les moyens de prescription et autres, à l'aide des-
quels la veuve Quesnel prétendait se soustraire dès lors au 
recours que pourrait exercer la dame Arsonnet sur les immeu-
bles dont elle était détentrice, llautorise néanmoins de sister 
au procès pour la conservation de ses droits ; 

« Que la position prise par la veuve Quesnel et Boutigny, 
en exécution de ce jugement vis-à-vis des héri tiers Brayé, n'a 
donc DU avoir d'autre effet que de conserver leur droit de dé 
lense contre l'action (jui icsiïiena^ait, et no peut «..
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acquiescement, ni reconnaissance qui fasse obstacle aujour-
d'hui à l'entier exercice de droit ; 

« Au fond, 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 923 du Code civil, quand 
il y a lieu à réduction des donations, elle doit se faire par la 
dernière donation, en remontant de la dernière aux plus an-
ciennes ; 

« Que les deux dispositions, à titre gratuit, soumises à la 
réduction sont de la même date, 1 er mars 1810; 

« Que néanmoins la donation diuecte ne peut légalement 
conserver cette date, et qu'elle doi t être réputée moins ancienne 
que la disposition sous l'orme de vente; 

« Qu'en effet, aux termes de cette donation, Isidore Brayé, 
le donataire, était mineur ; 

« Qu'il y est dit accepter la donation sous l'autorisation 
expresse de son père, son tuteur naturel et légitime; qu'il est 
évident que ni le donataire en état de minorité, ni son père et 
tuteur, partie à l'acte comme donateur, n'avaient capacité 
pour faire cette acceptation ; 

Que la donation, frappée par le défaut d'acceptation d'un 
vice radical et absolu, est nulle, qu'elle n'a pas eu d'existence 
à sa daté du 1 er mars ; 

Que l'acceptation régulière n'a été faite néaumoins que 
deux moisaprès, le 30 mai, par le tuteur adhoc du mineur dû-

ment autorisé à cet eftet par le conseil de famille ; que cette 
acceptation a été notifiée au donateur, le 1" juin ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 932 du Code civil, lors-
que le donataire accepte la donation par acte postérieur, cette 
donation n'a d'effet, elle ne constitue de droit, de lien entre 
les parties que du jour où l'acceptation a été notifiée ; 

« Que l'acte de donation, daté du 1" mars, n'a donc eu d'ef-
fet légal qu'au 1" juin ; mais qu'à cette daté, il a fait pleine-
ment foi pour les parties des conventions qu'il constate ; 

« Attendu, d'autre part, que l'acte de vente doit conserver sa 
date du 1" mars, parce qu'encore bien qu'il ait été réputé à 
bon droit donation déguisée, il n'en a pas moins exprimé les 
conventions des parties sous formo de vente; 

« Qu'à cotitre, il réunit toutes les conditions de validité dé-
terminées par la loi et ne peut être soumis aux formes de la 
donation et de l'acceptation, qui lui sont étrangères; qu'il suit 
de ce que dessus que dans le concours de deux dispositions à 
titre gratuit, les premiers juges ont tait frapper, contrairement 

a loi, les effets de la réduction sur la donation la plus an-
cienne ; 

(c Que vainement pour échapper à la diflérence de ces dates 
et obtenir ainsi la réduction des donations suivant l'ordre des 
aliénations, l'intimée a prétendu que les dispositions gratuites 
de Brayé père, en faveur de ses enfants, ne composaient qu'un 
seul pacte de' famille, que les deux actes qui les constatent 
doivent se confondre et ne former en réalité qu'un seul acte à 
la date du 1 er mars; 

« Que si ces actes peuvent être, en effet, confondus dans le 
but que se proposait le père de famille, dans l'exécution si-
multanée qu'd entendait leur donner, il n'en peut être ainsi 
copendant quant aux conventions spéciales qu'ils avaient cha-
cun pour but de constater ; 

« Que l'un est un contrat de vente passé entre le père et ses 
trois enfants, l'autre une donation faite par le père au profit 
d'un seul d'entre eux ; 

« Que ces deux actes sont donc essentiellement distincts, et 
qu'il y a nécessité de conserver à chacun le caractère qui lui 
est propre et d'en assurer l'exécution, suivant la nature des 
conventions qu'il a pour but de constater. » 

(Conclusions conformes de M. Pinel, avocat-général ; plai-
dants, M" Descbamps et llcben.) 

ans, exécute, comme on sait, les exercices les plus péril-

leux avec une audace et une légèreté inconcevables, et qui 

(pour dissiper tous les doutes sur son identité ou pour dé-

jouer les tentatives de contrefaçon) est ainsi annoncée cha-

que jour sur l'affiche : La vraie M"" Saqui. 

M"" Saqui, la vraie, est venue en personne au Tribunal 

pour assister aux débats de son procès. 

M* (Jschery, son avocat, a exposé ainsi les faits de la 
cause : 

M"?» Saqui avait, dans sa jeunesse, conquis la fortune. Elle 
était, en 1830, propriétaire de l'immeuble dans lequel était 
établi le théâtre qui portait son nom, et qui est connu au-
jourd'hui sous celui de théâtre des Délassements-Comiques. 

Malheureusement la révolution de 1830 amena, pendant les 
années qui suivirent, des crises pénibles pour les théâtres. 

M me Saqui fut obligée de souscrire des emprunts et de con-
sentir des hypothèques. 

M me Saqui avait une confiance entière dans son notaire, qui 
fit pour elle les emprunts. Bien plus, M"" Saqui s'éiait déci-
dée à partir avec sa troupe pour l'Allemagne, et ayant loué le 
théâtre à M. Dorsay, moyennant 20,000 fr. par an, ce fut le 
notaire qui reçut la procuration de M"" Saqui pour gérer ses 
affaires Denda'U ="",?^'

3
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Ur, il arriva que I immeuble tut saisi immobilierement par 
un créancier de 900 fr., client, du notaire ; celui-ci KO paya 
pas, et l'immeuble fut adjugé à vil prix, moyennant 137,000 
francs. Chose plus extraordinaire, s'il est possible, ce fut le 
notaire de M*' Saqui, son mandataire, qui se trouva être 
l'adjudicataire. 

Sur ces entrefaites, M"" Saqui arriva à Paris, de retour de 
ses pérégrinations en Allemagne; elle apprit alors qu'elle était 
complètement dépouillée. Elle dut songer à toutes les voies ju-
diciaires pour rentrer dans sa propriété. 

A ce mo.îient elle fut mise en rapport avec M. et M™ Bé-
gis, qui regrettaient de n'avoir pas poussé les enchères. Ils 
offraient à M"" Saqui d'acheter l'immeuble, si on parvenait à 
déposséder l'adjudicataire. 

Deux procédures étaient possibles :*demander la nullité, et 
si ou l'obtenait, faire une vente amiable, ou bien trouver des 
créanciers inscrits qui consentissent à faire une surenchère, et 
si cette surenchère était admise, M. et M'"c Bégis se représen-
teraient aux enchères et se rendraient adjudicataires. 

Le premier moyen était dangereux. Le second parut plus 
certain, et il fut adopté par M'"" Saqui sur l'engagement ver-
bal que prirent envers elle M. et Mmt Bégis de lui servir une 
pension viagère de 3,000 francs dans le cas où ils se rendraient 
adjudicataires sur la mise à prix forcée par la surenchère. 

On fit la surenchère, qui fut déclarée nulle en première ins-
tance, mais validée par infirmation en appel, et le pourvoi 
formé contre l'arrêt fut repoussé par la Cour de cassa-
tion. 

L'adjudication eut donc lieu, et M. et M'"
c
 Bégis se rendi-

rent adjudicataires sur la mise à prix. 

A ce moment, M"1 " Saqui avait quitté Paris, se dirigeant 

son conseil prouve qu'elle fit réclamer 
l'engagement de M. et M"10 Bégis. 

Nous voyons qu'aux premières réclamations, M. et M
n,e

 Bégis 

f alors l'exécution do 

répondirent qu'il fallait attendre qu'ils eussent loué l'immeu-
ble, et plus lard, quand le bail eut été signé, ils déclarèrent 
qu'ils ne signeraient l'obligation que quand lM

,,
"

,
 Saqui serait à 

Paris. 

Malheureureusement, celle ci, entraînée par les exigences 
de la troupe qu'elle dirigeait, dut continuer son tour d'Italie. 
Et Ce n'est qu'à son retour, en 1851 , qu'elle a pu réclamer k 

M. etM"'a Bégis l'exécution de leur obligation. Sur leur refus, 
la demande judiciaire a été introduite, et comme nous nousr 
trouvons sans preuve littérale, nous avons dû avoir recours a 
l'interrogatoire sur faits et articles. Nous avons réussi dans cet 
interrogatoire. M mo Bégis a fait un demi-aveu. Elle a reconnu 
qu'on avait pris vis-à-vis de M me Saqui rengagement de lui 
faire une pension; mais elle en conteste la quotité et la fixe à 
S00 fr. M. Bégis, lui, a répondu par une dénégation formelle. 
C'est avec ces éléments que nous venons vous demander une 
enquête et subsidiairement de fixer sa pension à 3,000 fr. 

i\I e Fauvel, avocat de M"" Bégis, répond que dans son inter-
rogatoire sa cliente a avoué toute la vérité, mais que, dans tous 
les cas, son aveu est indivisible. M"" Bégis a reconnu unique-
ment qu'elle et son mari avaient pris rengagement devenir 
au secours de M'"" Saqui quand elle serait malheureuse. Ce 
jour est arrivé. Aussi M mc Bégis reconnaît qu'elle doil faire 
quelque chose; mais en offrant 500 fr. payés moitié par elle, 
moitié par son mari, elle fait plus qu'elle ne doit. 

M" Cbéron, avoué de M. Bégis, soutient que M Bégis ne sau-
rait être condamné. Il n'existe aucun titre contre lui, ni aucun 
commencement de preuve écrite. M"" Bégis n'a pu l'engager, 
car elle n'avait aucune procuration. 

Le Tribunal a condamné les sieur et dame Bégis à payer 

à M™ Saqui une pension annuelle et viagère de 2,400 ï'r., 

payables par mois et d'avance, ct à payer les arrérages 

courants, à partir seulement du jour de la demande judi-
ciaire, qui remonte à deux ou trois mois. 

M
me

 Saqui avait suivi tous les débats avec une anxiété 

visible. Au moment où M. le président a prononcé le chif-

fre de la pension, l'émotion de la pauvre femme a été si 

forte qu'elle s'est évanouie. On l'a ehrriôrlëé aussitôt hors 

de la salle d'audience. L'influence du gràlid air et les soins 

qu'on lui a prodigués ont calmé cette crise nerveuse et la 

vieille et courageuse artiste s'est retirée en donnant les 
signes d'une vive satisfaction. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5« ch.). 

Présidence de M. Bcrllielin. 

Audience du 28 mai. 

M"" SAQUI CONTRE M. ET M"" BÉGIS. —' DEMANDE EN 

PAIEMENT DE 3,000 FR. DE RENTE VIAGÈRE. 

Le Tribunal a eu à juger un procès concernant M"" Sa-

qui, la célèbre danseuse de corde, qui, à soixante-seize 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 mai. 

TROMPERIE SUR LA QUANTITÉ DE I.A MARCHANDEE VENDUE. 

PAQUETS DE CHANDELLES. — FABRICANT. — COMPÉTENCE DU 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. 

L'ordonnance de la chambre du conseil qui renvoie devant 
le Tribunal correctionnel, sous la prévention de fraude et de 
tromperie dans la quantité des marchandises vendues, le fa-
bricant de chandelles qui n'a pas livré ses paquets dé chan-
delles avec le poids déterminé par les règlements de police a 
déterminé la compétence de ce Tribunal de répression, qui ne 
pouvait se dispenser de statuer, sauf à apprécier la question 
de bonne foi ei à réduire, suivant les circonstances , la pré-
vention aux proportions d'une simple contravention.' 

Rejet du pourvoi du sieur Joseph Durand contre un arrêt 
de la Cour d'appel do Paris, du 25 février 1852, qui s'est dé-
claré compétent pour statuer sur la prévention qui lui était 
détérée par l'ordonnance de la chambre Ju conseil. 

M. ltoclier, coiisejller-rapponeur; 4L Baynul, avocai-génc-
ral, conclusions conformes. 
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MESURES ANCIENNES. — DÉTENTION. — TRIBUNAL DE TOLICS. — 

COMPÉTENCE. 

La détention de mesures anciennes non conformes à celles 
établies par la loi du 4 juillet 1837, est passible des peines 
édictées par l'art. 479, n° 6, du Code pénal, que doit seul pro-
noncer le Tribunal desimpie police. C'est donc à tort que ce 
Tribunal s'est déclaré incompétent pour statuer sur une con-
travention de cette nature régulièrement constatée, en la con-
fondant avec le délit de détention de mesures fausses prévu et 
puni par la loi du 27 mars 1851, et dont la répression doit 
être prononcée par le Tribunal correctionnel. (V. arrêts des 
n août 1851 et 23 janvier 1852.) 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tribu-
nal de simple police de Brives, d'un jugement de ce Tribunal, 
qui s'est déclaré incompétent pour statuer sur la contraven-
tion de mesures anciennes reprochée au sieur Jacques 
Maury. 

M. Jacquinot-Godard, conseiller rapporteur; M. Raynal, 
avocat-général, conclusions conformes. 

CHEMIN VICINAL. — ARRÊTÉ DU PRÉFET. — QUESTION PRÉJUDI-

CIELLE DE PROPRIÉTÉ. 

Avant comme depuis la loi du 21 mai 1836, la déclaration 
de vicinalité faite régulièrement par un arrêté du préfet, a 
pour effet d'attribuer définitivement au sol du chemin le ter-
rain compris dans les limites qui lui sont assignées, et de ré-
soudre le droit des propriétaires dépossédés en une simple in-
demnité. 

En conséquence, l'anticipation commise sur la largeur at-
tribuée à un chemin vicinal, en y déposant des objets de na-
ture à embarrasser cette voie publique, doitètre réprimée, no-
nobstant l'exception de propriété du prévenu, laquelle, en 
cette matière , ne peut constituer uue question préjudi-
cielle. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le Tri 
bunal de simple police de Maçon, de deux jugements de ce 
Tribunal, qui ont relaxé les sieurs Chaintreuil et Lanier de la 
prévention à eux reprochée. 

M. Uives, conseiller rapporteur; M. Raynal, avocat-général, 
conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° Do Vincent-Marie-Antoine Imbrico, condamné parla Cour 

d'assises du Var à dix ans de réclusion pour faux en écriture 
privée ; — 2" D'Auguste Montay et de sa femme (Nord), quinze 
illlS tic réel npion , -vols *jual ifl *$et ^ 0~ !>*» i. ........ Juniii, nôo 

Marie Dernstein (Seine), trois ans d'emprisonnement, vol par 

de première instance et à établir que son client n'avait 

pas commis le délit de contrefaçon. 

M' Marie, avocat des plaignants, intimés dans la cause, 

a soutenu que la prescription n'était pas applicable ; que 

la loi de 1793 protégeait la propriété de la parole aussi 

bien que celle des ouvrages écrits ; que le prêtre accom-
plissait sans doute un devoir en prêchant, mais que l'ac-

complissement de ce devoir, qui avait pour but d'éclairer 

et d'instruire les auditeurs présents, ne donnait à person-

ne le droit de dépouiller le prêtre du fruit de ses travaux 

et de ses veilles, et de lui enlever la propriété de ses pen -

sées et de sa parole. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Mongis, a rendu un arrêt qui confirme le juge-

ment de première instance. 

no fpmmp de cprvioo a ira gagca. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 28 mai. 

MM. LACORDAIFIE, HAUTAIN, DE RAVIGNAN , DEPLACE ET DE-

GUERRY CONTRE LE Journal des Prédicateurs. — PLAINTE 

EN CONTREFAÇON. 

Nous avons rendu compte avec détail, dans la Gazette 

des Tribunaux des 15 janvier et 12 février dernier, du 

procès en contrefaçon intenté parle révérend père Lacor-

daire, et MM. les abbés de Ravignan, Bautain, Déplace et 

Deguerry, à MM. Martin, Sallior et Lapeyrère, rédacteurs 

du Journal des Prédicateurs, de la Tribune sacrée et de 

l'Enseignement catholique. 

Les plaignants exposaient que les rédacteurs de ces re-

cueils, voulant, disaient-ils, se faire l'écho de la chaire 

évangélique, avaient, sans leur autorisation et contre leur 

volonté formelle, publié leurs sermons recueillis au moyen 

du procédé delà sténographie. MM. Lacordaire, de Ravi-

gnan et consorts faisaient remarquer que cette publica-

tion, faite au mépris de leur droit de propriété, consa-

crés par la jurisprudence, leur causait un grave préjudice 

tant au point de vue de leurs intérêts qu'au point de vue 
religieux, on le» dopouiiiatt ainsi, uisaieu t-iis, de la pro-

priété de leur pensée, et, en outre, les sténographes char-

gés de recueillir leurs discours, étant peu familiers avec la 

science de la théologie, leur prêtaient des propositions 

peu orthodoxes et louchant de près l'hérésie. 

Les plaignants s'appuyaient sur les termes généraux de 

la loi de 1793, qui protège la propriété littéraire, et sur 

les précédents. Ils s'appuyaient notamment sur les arrêts 

de la Cour de Paris, qui ont frappé comme contrefacteurs 

ceux qui reproduisaient les leçons et les cours des profes-

seurs de droit. Enfin ils signalaient les publications incri-

minées comme ne contenant pas seulement une simple 

analyse de leurs sermons, mais une reproduction complète 

et textuelle portant l'atteinte la plus grave à leur droit de 

propriété. 

Les prévenus soutenaient au contraire que les publica-

tions attaquées n'avaient jamais compris que des extraits, 

fragments ou analyses de discours, et qu'il était impossi-

ble qu'un sténographe pût prendre à lui tout seul un dis-

cours tout entier. Ils invoquaient un arrêt de la Cour de 

Paris, du 17 septembre 1846, rendu entre eux et le père 

Lacordaire, qui a décidé que des fragments et des analyses 

de sermons ne constituaient pas la contrefaçon. Ils pré-

tendaient, en outre, que la loi de 1793 sur la propriété lit-

téraire n'était pas faite pour la parole, mais simplement 

pour l'ouvrage écrit, puisque cette loi exige le dépôt de 

deux exemplaires. Enfin ils faisaient observer que les dis-

cours des orateurs politiques ont toujours été considérés 

comme tombant dans le domaine public après qu'ils ont 

été prononcés, parce qu'en les prononçant l'orateur obéit 

à un mandat et remplit un devoir public. Us signalaient 

l'analogie existant, suivant eux, entre l'orateur politique 

et le prêtre, qui remplit, en prêchant, le plus sacré, le plus 

impérieux de ses devoirs, et ne fait qu'accomplir cette pa-

role divine : lté et docete. Ils en concluaient que les ser-

mons comme les discours politiques tombaient immédiate-
ment dans le domaine public. 

Le Tribunal de police correctionnelle de Paris (7e cham-

bre), après avoir entendu la plaidoirie de Me Marie, avo-

cat de MM. Lacordaire el consorts, et celle de M e de La-

boulie, avocat de MM. Sallior et Lapeyrère, rendit, à la 

. date du 11 février dernier, un jugement longuement mo-

tivé qui, constatant en fait qn'il s'agissait non de simples 

analyses, mais de reproductions complètes de plusieurs 

discours prononcés par les plaignants dans diverses égli-

ses, reproductions faites sans le consentement des au-

teurs, décida que les prévenus avaient ainsi violé les lois 

relatives à la propriété littéraire, commis le délit de cow-

trefaçon et encouru les peines portées par les articles 425 

et 427 du Code pénal. 

Le Tribunal, appliquant lesdits articles, condamna les 

sieurs Martin Sallior et Lapeyrère chacun à 300 fr d'a-

mende, autorisa les plaignants à faire saisir tous les exem-

plaires des volumes et cahiers des recueils susénoncés, et, 

en outre, à faire imprimer le jugement dans trois jour-

naux à leur choix. 

Les sieurs Martin, Sallior et Lapeyrère ont interjeté 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rarbou. 

Audience du 29 mai. 

POINÇONS DE L'ÉTAT. '— BALANCES DITES ROMAINES. 

USAGE D'UN FAUX POINÇOS. 

C'est une bien grave accusation que celle qui pèse sur 

la tête de Dulreix, et, en regardant cet homme, il est im-

possible de croire qu'il ait compris la portée de l'acte 

qu'il a commis : on ne peut se figurer que ce soit un mal-

honnête homme, encore moins un malfaiteur. Disons de 

suite que tous les témoins lui ont été favorables, et que, à 

part la constatation matérielle des faits, tous les témoins 
ont plaidé pour lui. 

Sur la table des pièces à conviction, on voit neuf de ces 

instruments de pesage appelés romaines, et qui, portant 

un poinçon qui n'est pas celui de l'Etat, mais qui l'imite 

assez bien, font l'objet de l'accusation. 

Voici dans quels termes sont formulées les charges di-
rigées contre Dutreix : 

Au mois de mars 1852, les sieurs Blazy et Tournier, quin-
caillers, furent signalés à M. le préfet de police comme dé-
tenteurs d'instruments de pesage n'ayant pas les conditions de 
justesse exigées, rar sune uc ceue ueiioiiciaiion, une perquisi-
tion fut opérée chez eux, et l'on y saisit douze balances dues 
romaines. 

Lors de leur interrogatoire, ces derniers déclarèrent les 
avoir achetées chez le sieur Dutreix, balancier à Vaugiravd. 
Une descente ayant été faite immédiatement chez cet accusé, 
on lui demanda dans quel bureau il avait fait marquer les 
instruments de pesage vendus par lui aux sieurs Blazy et 
Tournier. Il répondit d'abord que ceux qu'il fabriquait n'é-
taient revêtus d'aucune marque légale; que plusieurs fois, les 
romaines ayant été refusées comme manquant de justesse, il 
avait cessé de les soumettre à la vérification. Cependant, quand 
on lui représenta celles que les sieur Blazy et Tournier avaient 
achetées de lui, lesquelles portaient une marque paraissant 
être celle du poinçon de l'Etat, il fut obligé de modifier son 
langage et avoua que cette marque était fausse; il ajouta que 
c'était lui-même qui l'avait apposée, et représenta une tige 
d'acier dont il s'était servi pour la former. 

Plus tard, au cours de l'instruction dirigée contre l'accusé, 
les faits que nous venons de retracer furent constatés de nou-
veau. 

On établit que les romaines vendues par lui n'avaient pas 
en effet le degré de sensibilité, de justesse voulu par les rè-
glements; que, de plus, le faux poinçon dont il s'était servi 
imitait avec une grande perfection celui de l'Etat. Il est cons-
tant qu'un grand nombre d'instruments semblables à ceux 
dont nous venons de parler ont été livrés par lui au public; 
car il résulte des recherches auxquelles on s'est livré que dé-
puis 1846 il n'a soumis à la vérification légale aucun des ob-
jets qu'il a fabriquées. 

. i ■ .-. i —Jt 

appel de cette décision. 

L'affaire est venue à l'audience de la Cour 

M. le conseiller de Vergés a fait le rapport de l'affaire 

et a résumé les moyens respectifs des parties. 

Les sieurs Martin et Sallior ayant déclaré se désister de 

leur appel, la Cour leur en a donné acte 

M de Laboulie, défenseur de M. Lapeyrère, a pris en-

suite la parole. 11 a développé des conclusions, dans les-

quelles il invoquait la prescription pour ce qui concernait 

les prétendues contrefaçon* qui auraient été commises 

dans les années 1840, 1847 et 1848, la plainte n'ayant été 

portée que le 16 décembre 1851, c'est-à-dire plus de trois 

ans après. 
L'avocat s'est ensuite attaché à combattre le jugement 

L'accusé convient Hn tout, fl» ~.r.. 
bureau central les romaines qu il fabriquait, parce qu'elles 

n'avaient pas le degré de sensibilité voulu par les règle-

ments. La misère le pressait; il savait qu'en province on 

était plus tolérant et que des romaines semblables aux 

siennes étaient journellement reçues; il a cru pouvoir fa-

briquer à Paris ce qu'on fabriquait en province, et il a 

employé un poinçon qui ressemblait un peu au poinçon de 
l'Etat. 

M. Tournier est entendu sur les faits de ce procès, et il 

établit la probité de Dutreix, son amour du travail et son 

dévoûment pour sa malheureuse famille. Il le recommande 
à la bienveillance de ses juges. 

On entend ensuite M. Laterrade, chef du bureau central 

de vérification des poids et mesures. * Le 3 mars dernier, 

dit-il, je fus chargé de me transporter chez MM. Blazy et 

Tournier, quincailliers, et d'y vérifier des romaines qu'on 

supposait n'être pas revêtues du poinçon légal de l'Etat. 

Nous en trouvâmes douze dans ces conditions, et M. Tour-

nier nous dit les tenir du sieur Dutreix, fabricant, rue de 

Vaugirard. Je connaissais Dutreix depuis longtemps, et 

sous les plus honorables rapports. Nous nous transportâ-

mes, le commissaire de police et moi, chez l'accusé, et 

nous le trouvâmes dans.... comment dirai-je? dans sa fa-

brique ? Non, ce n'était pas une fabrique, ce n'était pas un 

atelier ; c'était rien du tout, c'était la misère ! — « Ah ! bon-

jour, me dit-il en riant. Vous venez me voir, monsieur La-

terrade? — Oui, mon garçon, et je viens vous demander 

si c'est vous qui avez fabriqué ces romaines trouvées chez 

M. Tournier ? — Oui,|sans doute. — Et c'est vous qui les 

avez ainsi poinçonnées? — Certainement, mais je ne l'ai 
pas fait méchamment. » 

« Nous dûmes le mettre en état d'arrestatian, et cela 

parut le surprendre beaucoup : il ne croyait pas que ce fût 

un cas d'arrestation. Nous étions navrés de la misère pro-

fonde au milieu de laquelle nous nous trouvions. Il y avait 

là la femme de l'accusé, ses deux enfants.... mais il fallait 
faire notre devoir, et nous le limes. 

M. l'avocat-général Croissant : Quel est le droit perçu 

par l'administration pour le poinçonnage des romaines? 

M. Laterrade : Je suis enchanté que M. l'avocat-géné-

ral m'ait posé cette question. Jusqu'en 1839, on percevait 

un droit de 50 centimes pour douze romaines. A partir de 

cette époque on n'a plus rien perçu ; c'est ce qui rend inex-

plicable pour moi l'action de Dutreix. Il ne peut avoir eu 

pour but de frauder l'Etat, puisqu'il n'y a pas de droit de 

poinçonnage; il n'a pu vouloir que passer des instruments 
que nous n'aurions pas admis. 

J'ajoute que ces romaines, qu'il vend 18 francs la dou-

zaine ou 1 franc 50 centimes pièce, ne sont pas employées 

dans le commerce, parce qu'elles n'ont pas la sensibilité 

exigée; elles ne servent que dans les campagnes, dans les 

foires, où on les emploie pour se rendre compte par à peu 

près du poids de certaines grosses denrées. Ceci peut en-

core venir à la décharge de Dutreix. 

On peut dire que cette bienveillante déposition a été 
pour Dutreix une excellente défense. 

M. l'avocat-général Croissant a soutenu l'accusation au 

nom des principes, en concédant à Dutreix le bénéfice des 
circonstances atténuantes. 

M* Fourchy a complété la défense commencée par M. 
Laterrade, et le jury a rapporté un verdict d'acquitte-
ment. 

L accuse, Charles-Joseph Lethuillier, âgé de 26 ans, né 

à Vaugirard, est un beau garçon, portant moustaches, et 

plus irréprochable dans sa mise que dans sa conduite. 

Ses antécédents judiciaires sont déplorables ; il est venu 

à Paris continuer une vie de dissipation et de débauche 

qu'il avait commencée à Lyon, après avoir déserté les 

rangs de l'armée. Ses moustaches lui servaient à se faire 

passer pour officier d'étal-major, et, à l'aide de ce moyen, 

il a fait plusieurs dupes. 

Ces laits sont la préface de l'accusation plus grave qui 

est dirigée aujourd'hui contre lui et qui se produit dans 

les termes suivants : 

L'accusé Lethuillier a déjà subi une condamnation à cinq 
ans de réclusion, prononcée contre luien 1846, pour faux, par 
un Conseil de guerre. Il a en outre été condamné, au mois 
d'avril 1850, à deux ans de prison pour vol, par un jugement 
du Tribunal correctionnel de Lyon, qui paraît avoir ete rendu 

par défaut. . , _ . 
Dans le courant .roctobre 1851, l'accusé est arrivé a Pans, 

venant de Lyon, avec une jeune fille nommée Lucie-Antoineite 
Buggio, qu'il faisait passer pour sa femme. Ils se sont instal-
lés rue de Bréda, 13, dans un appartement dont Lethuillier 
avait d'avance payé un terme de loyer, et qu'il avait fait meu-
bler avec un certain luxe. Au bout de cinq semaines, la jeune 
fille, Bvec laquelle l'accusé vivait alors, le quitta pour retour-
ner à Lyon. Elle fut successivement remplacée par deux au-
tres concubines, qui ne firent également qu'un très court sé-
jour dans la maison. 

C'est à l'aide de l'escroquerie que l'accusé trouvait moyen 
de subvenir aux dépenses de cette vie de débauche et de dissi-
pation. Il ajoutait à son nom celui de Jenneville ; il se disait 
officier d'état-major, et, grâce à ces manœuvres, il était par-
venu à obtenir du crédit et à faire des dupes assez nombreu-
ses; bientôt, toutefois, quelques créanciers étant devenus plus 
pressants, il vendit son mobilier et disparut. 

Des plaintes en escroquerie furent alors déposées contre lui, 
et il était sous le coup d'un mandat d'amener au moment où 
se sont produits les faits qui donnent lieu à l'accusation ac-
tuelle. L'argent reçu par Lethuillier, par suite de la vente de 
ses meubles, avait à peine suffi à quelques jours de débauche. 
Il était réduit à partager le logement d'une fille de mauvaise 
vie, dont il avait engagé les effets au Mont- de-Piété. A bout 
de ressources, il résolut de se procurerde l'argent par un crime 
audacieux. 

L'acriicô avait été plusieurs fois en relation avec un sieur 
Bernier, marchand d objets d'occasion, demeurant rue Saint-
Marc, 7. C'est à ce brocanteur qu'il avait vendu son mobilier; 
il lui avait aussi cédé des reconnaissances du Mont-de-Piété. 
Le sieur Bernier habite avec sa femme un appartement situé 
à l'un des étages supérieurs de la maison rue Saint-Marc, 7 ; il 
n'a point de domestique à son servioe, et l'accusé n'ignorait 
pas cette circonstance. Enfin, par suite des rapports ayant 
existé entre eux, Lethuillier savait que le sieur Bernier pou-
vait avoir chez lui une somme plus ou moins considérable, 
dont lui-même était disposé à s'exagérer l'importance. 

Le 2 février 1852, vers deux heures de l'après-midi, l'accusé 
se présenta chez le sieur Vergnier, et lui demanda s'il pouvait 
mettre à sa disposition quelques-uns des effets d'habillement 
engagés au Mont-de-Piété, dont il lui avait précédemment 
vendu les reconnaissances. Le sieur Bernier ayant répondu né-
gativement, el lui ayant proposé de lui vendre du drap dont 
il était en ce moment possesseur, l'accusé feignit d'examiner 
ce drap comme s'il avait l'intention d'en acheter; puis chan-
geant subitement le sujet de la conversation, il dit qu'au sur-
plus il était venu pour une autre affaire beaucoup plus impor-
tante ; qu'il connaissait une dame qui avait des bijoux dont 
elle voulait se défaire, et qu'il venait proposer au sieur Ber-
nier de faire cette acquisition. Le sieur Bernier répondit aus 
sitôt que cela pouvait lui convenir; et sur son invitation, l'ac-
cusé écrivit de sa main l'adresse suivante : « Madame Barnet, 
rue Saint- Honoré, n° 375. » Comme l'avait espéré Lethuillier, 
le sieur Bernier annon;a l'intention de se rendre de suite à 
l'adresse indiquée. 11 ouvrit son secrétaire, y prit un rouleau 
de pièces d'or contenant 400 fr., plus 100 fr. dans un sac où 
-~ .. ,.i i. . . .... . , j,

u
b, npita aTuir i cicrme le 

secrétaire, il en déposa la clé sur un meuble, en passant dans 
le salon où sa femme travaillait seule, et sortit enfin avec Le-
thuillier. 

Lethuillier avait pu remarquer toutes ces circonstances. Il 
avait eu soin d'avance de prétexter une affaire pour ne point 
accompagner le sieur Bernier à la rue Saint-Honoré ; il le 
quitta en effet sur la place de la Bourse, et certain désormais 
que la dame Bernier était seulechez elle, il s'empressa d'y re-
venir. 

Ce fut la dame Bernier qui lui ouvrit la porte. L'accusé an-
nonça qu'il venait revoir le drap qu'on lui avait déjà montré, 
et suivit la dame Bernier dans la pièce où se trouvait cette mar-
chandise. Après quelques mots échangés, il parut se détermi-
ner à sortir en disant qu'il reviendrait le lendemain, et se 
dirigea en effet vers la porte de l'appartement; mais, au lieu 
de sortir, il tourna la clé dans la serrure, puis, revenant vers 
la dame Bernier, il la saisit parles deux bras et la repoussa à 

reculons dans une petite cuisine attenant à l'antichambre. 
Glacée d'épouvante, la dame Bernier ne pouvait'même plus pro-
férer un cri. L'accusé tira de sa poche un poignard et un mou-
choir qu'il passa autour du cou de sa victime, de façon à pou-
voir étouffer sa voix si elle essayait de crier. Il lui dit alors 
que son mari l'avait dupé; qu'il voulait son argent ; que si el le 
jetait un seul cri, il la tuerait à l'instant même; et en parlant 
ainsi il la menaçait de son poignard. 

Cet en cet état que la malheureuse femme fut traînée par 
l'accusé, d'abord dans le cabinet de son mari, puis dans le 
salon où Lethuillier s'empara de la clé du secrétaire, puis de 
nouveau dans le cabinet pour ouvrir le secrétaire. 11 fouilla 
dans ce meuble sans cesser de tenir le mouchoir avec lequel 
il serrait le cou de la dame Bernier; il s'empara d'un sac 
d'argent et de pièces de monnaie déposées dans un casier, le 
tout s'élevanl à 420 fr. environ; puis, cette proie ne lui suffi-
sant pas, il renouvela ses menaces pour contraindre la dame 
Bernier à lui indiquer ce qu'il appelait « la cachette aux bil-
lets de banque. » 

Enfin, la dame Bernier, persistant à affirmer qu'elle igno-
rait si son mari possédait des billets de banque, l'accusé dit: 
« 11 faut en finir! » et comme la pauvre femme le suppliait de 
lui laisser la vie, en invoquant le nom de sa fille, il ajouta : 
« Eh bien! pour votre fille, je vous laisse la vie, mais laissez-
vous faire. » Alors, après lui avoir ouvert la bouche en em-
ployant la violence, il la bâillonna avec le mouchoir qu'il atta -
cha fortement en taisant plusieurs nœuds; puis, il se retira 
lentement en l'obligeant à le laisser, et en la menaçant de son 
poignard si elle faisait le moindre mouvement, soit pour s'é-
chapper, soit pour se faire entendre. Arrivé à la porte de 
l'appartement, il lui adressa ces dernières paroles: « Rappe-
lez-vous que si vous parlez, demain, dans un mois ou dans 
dix ans, j'aurai votre vie; elle m'appartient! « Et, en disant 
ces mots, il ouvrit la porte, la referma sur lui-même, et dis-
parut emportant l'argent qu'il avait pris, plus, deux pièces de 
foulard dont il s'était emparé en traversant le salon. 

Il est presque inutile d'expliquer ici que l'adresse donnée 
par l'accusé au sieur Bernier était fausse, et que la dame Bar-
net n'existait pas. Quand le sieur Bernier revint à son do-
micile, sa femme en était déjà sortie pour aller déposer sa 
plainte entre les mains du commissaire de police. 

A la suite des violences exercées sur sa personne, la dame 
Bernier a ressenti pendant plusieurs jours des douleurs assez 
Mves à la bouche, à la gorge et aux bras. 

'x
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"'era été arrêté le surlendemain de ces laits. 
11 résulte de ses propres déclarations qu'il est allé le soir môme 
du crime au bal du Casino, et au moment de son arrestation 
il ne lui restait plus que 26 fr. sur la somme provenant du 
vol. Interpellé sur ce qu'il comptait faire pour se procurer de 
nouvelles ressources, il a répondu qu'il ne le savait pas. 

Lethuillier a fait l'aveu de son crime, et prétend seulement 
U ll na pris que 322 fr., qu'il n'a point passé son mouchoir 

Cette dame est de moyenne taille et fort bien de 

sonne. Elle s'avance près du siège des témoins ; rn*
 f>eN 

est tellement émue (pie M. le président l'invite t -
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seoir. 

Après le récit des relations antérieures au 2 fé
Vr

i 

son mari et de l'accusé, M"" Bernier arrive aux f
a

;
t<
f
r de 

font l'objet du procès.
 s

 M 

M. Lethuillier, dit-elle, était parti aveemonmari 
aller à une adresse indiquée voir une dame qui 
vendre des diamants. Je restai seule à la maison,

 ne
I° 'ni 

plus que je reverrais l'accusé. Mais au bout d'un quart-„'h
a,n 

il se représenta chez moi, et, sans dire un seul mot il
 m

 re 

par les bras et me poussa dans l'arrière-boutique. ' Wt 
Mon étônnement et ma frayeur étaient extrêmes. « n., 

voulez-vous, lui dis- je? — Vous allez le savoir, dit-i| '5e 

ses yeux étaient brillants, horribles avoir : il avait l
a

 "r 
d'un tiare. J'essavai de me débattre, et ie trouvai en lace 

devait 
avait à ' 

force dont je ne me croyais pas capable... la force des f
Utte 

M
ais cette force tomba tout à coup quand j'aperçus ri»J, ■ 

me crus mains un poignard qu'il dirigea vers moi... Je ,., 

et je tentai de l'intimider en lui disant tout ce qui {L e > 
dans la tète. « Be grâce, lui dis-je, ayez pitié de moi r. v ' nt 

ère... Pour moi, l
es

 affection,!"! 6 mon mari, ma fille, ma mère 
famillesont tout... l'ar grâce n i m'arrachez

 paS)
 m.v£Ù 

ma maison quel aime, a ma tamille qui est tout mon hnni ' * 
M__ J:. :I :I r-... Il :.. """'leur. — Non, me "dit-il, il faut mourir. — Mourir 

pensez pas ! que ferez -vous de mon cadavre? Tenez, épaTs 
mni i'nffro de naraîl.rfi votre comnlice. Je vais imLî. «Oez-

conduire 
au bureau do mon mari... Vous prendrez l'argent et vous 
bâillonnerez ensuite.... Voulez-vous ?—Non, il faut 
tue ! » 

11!» 
1ue je v

0Us 

J'étais au bout de forces et de supplications; je me
 V

n ■ 
morte... ; et ma mère, et ma fille. Je redoublai d'efforJ

a
'
s 

lui fis craindre que mon cadavre aggravât sa position et »f 
nis, sinon par l'attendrir, du moins par le convaincre ,j 
vous laisse la vie, tue dit-il, et je vous la laisse au nom d» 
tre fille. « ev°" 

Nous allâmes dans la chambre de mon mari et je lui J-

quai le bureau où était l'argent. Il l'ouvrit, fouilla dans le ti 
roir et s'empara de 400 francs qu'il trouva ; il remplit ses n 
ches. De temps en temps, il se tournait vers moi et medisau" 
« Ne bougez pas ou vous êtes morte. » Puis il ajoutait ■ » 

me voie; où sont les bji! 

banque ici. Où est laça-
fenêtres me gênent ; je crains qu on 
lets? 11 doit y avoir des billets de 
cheue ? » 

J'ai affirmé, ce qui était vrai, qu'il n'y avait ni cachette n' 
billets, et pour le satisfaire, je lui ai offert de faire monter i 

commissionnaire pour faire enlever des ballots de draps a ° 

"'aurais eu l'airde lui vendre. Cela a duré vingt minutes nei 

dant lesquelles il a constamment paru hésiter s'il me tuera t 

ou s'il ne me tuerait pas. C'étaient vingt minutes affreuses ie 
vous le jure. ' ' 

Enfin, il songea au départ. « Allons, me dit-il, je vais par-
tir, laissez-vous faire. — Que voulez-vous encore, luidis-ie? 
— Je veux vous bâillonner, « Et en disant cela, il m'a arraché 
un fichu que j'avais au cou et s'est mise à le rouler pour me 
le mettre sur la bouche. Il m'a collée contre la porte et il m'a 
bâillonné en usant des brutalités les plus révoltantes. « C'est 
nécessaire, ma disait-il, pour qu'on croie que vous vous êtes 
défendu. » En disant cela, il m'a mis les ongles sur la figure 
les doigts dans la bouche; j'ai eu les geiiGives déchirées. ' 

Puis il est parti en me disant : « C'est pour votre fille qu 
je vous laisse la vie. Si vous dites un mot quand je sera

9 

parti, vous êtes morte et votre fille aussi; je vous tuerais, fu|! 
ce dans un mois, dans six mois, dans dix ans. » Il partit

 e
» 

je restais dans un état difficile à décrire. J'avais la figure d^. 
chirée, les cheveux défaits et en désordre. J'aurais pu courj

r 
à la fenêtre, l'ouvrir, appeler au secours et faire arrêter c

el 
homme; nous aurions au moins repris notre argent. Mai 
Messieurs, il m'avait laissé la vie en prononçant le nom de ms, 
fille; c'était sacré pour moi. L'amour maternel est pour mon 
une religion ; je ne le fis pas arrêter. i 

Cette déposition a produit une impression indescripti-
ble. Aussi. M. l'ayiYVlt-STénér!lj Pr^icon"», ~> ««tomuii 
i accusation, a-t-il déclare qu il ne voulait rien dire de la 

scène si émouvante qu'on venait de décrire et qu'il 

craindrait d'affaiblir en la reproduisant. 

M' Arsène Jacob, avocat, a présenté la défense de Le-
thuillier. 

Le jury a déclaré l'accusé coupable sans circonstances 

atténuantes. La Cour, attendu l'état de récidive de Le-

thuillier, l'a condamné au double du maximum delà 

peine, c'est-à-dire à quarante années de travaux forcés. 

CONSEIL DE RÉVISION DE PABIS. 

Présidence de M. Ripert, général de brigade. 

Audience du 28 mai. 

- COMPLICITÉ. — C0SFL1T 

ET LA JURIDICTION Mltl-

VOL AVEC VIOLENCES. — AFFAIRE 

FliYDEAU. 

DU LA RUE SAINT-MARC-

Dans notre numéro du 5 février dernier, nous avons 

rapporté les circonstances d'un crime audacieux accompli 

en plein jour dans la rue Feydeau, au centre du quartier 

le plus populeux, le plus animé de Paris, et tous les dé-

tails par nous donnés se sont aujourd'hui vérifiés dans les 
débats qui ont eu lieu devant le jury. 

VOL DE MUNITIONS DE GUERRE. -

ENTRE LA JURIDICTION CIVILE 

TAIRE. 

Lorsqu'un délit militaire a été commis par des individus mi-
Maires el des individus non militaires, les inculpés mili-
taires doivent être renvoyés devant le Conseil de guerre, t} 
les inculpés non militaires devant les Tribunaux ordi-
naires. 

Depuis quelque temps les exercices à feu sont devenus 

très fréquents au polygone de Vincennes. Tous les corps 

de la garnison et de l'armée de Paris venant tour à tour 

prendre part à ces exercices, il en résulte une consomma* 

lion considérable de projectiles. Une bande s'est organi-
sée, composée de tout jeunes gens, rôdeurs de barrières, 

sous la direction de deux ou trois repris de justice ; elle» 

établi son quartier général dans le bois de Vincennes. L» 

recherche des projectiles est l'un des objets de son in-

dustrie. Souvent il est arrivé à ces individus de pénétrer 

pendant la nuit dans l'enceinte même du polygone, et les 

factionnaires qui veillent ont dû faire feu pour repousse^ 

les invasions de ces aventureux personnages. Un proces-

verbal du maire de Vincennes mentionne que la mairie 

eu en peu de temps à constater le décès de dix individu., 

ou tués sur place par les coups de feu, ou morts par sut 

de leurs blessures. . i
e 

Pour éviter de tels accidents, l'autorité municipale 

Vincennes avait prescrit aux agents de la force publiq ^ 

placés sous ses ordres, de faire bonne garde pendant 

nuit, et d'arrêter tout individu qui paraîtrait suspect oa> 

livrerait au vol des projectiles de l'Etat. En effet, dans 

nuit de l'un des premiers jours d'avril, le brigadier 
gendarmerie, accompagné de deux gendarmes et

 de t
\jj', 

agents de police, s'étant postés en surveillance,
 enlf g. 

rent, vers trois heures et demie du matin, un coup de ^ 

fiet partir du bois, et au même instant, un sifflet en 

ponse partit de l'intérieur du polygone ; mais la ntiK 

si profonde, que les agents de la force publique ne p 

riôn distinguer dans l'obscurité. , -
tea!

s 

Cependant, les agents étaient sûrs que les
 mal,

¥.
 aU 

rôdaient dans leur voisinage; ils attendirent,
 loi

'
e

 ;
c

j
a

i« 
guet, que les premiers rayons de l'aurore vinssent ^>__ 

rer leur marche. Les ténèbres ne tardèrent pas a ?
e

,
jv

jj[i 

per, et la brigade de surveillance aperçut un W 

lourdement chargé franchissant les barrières du P%,^. 

ne. Il fut arrêté. Cet homme était un vieillard seX8g
 ( 

autour du cou de la dame Bernier, et qu'il n'a pas eu besoin 
de la menacer de mort, tant elle 
terreur. était anéantie par la 

un 
sac 

Lethuillier est abattu ; il convient de tout et s'attend à 
tout. Ce qui se passe à l'audience paraît ne l'intéresser 

que médiocrement, et il ne conteste aucune des dépositions 
laites devant le jury. 

De toutes ces dépositions, une seule pouvait avoir et a 

eu, eneliet, un grand intérêt; c'est celle de M"" Ber-
nier. 

re, l'un des doyens de la bande, qui emportait 
plein de balles cylindriques dont la troupe fait lessa -

ede 
Stenietle, c'est son nom, fut conduit devant le rrw ^ 

Vincennes, et là, pressé de questions, il
 dé

? j^jvidP
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munitions lui avaient été livrées, non par des i ^ j
e 

de la bande, mais par deux artilleurs qu'il
 dé8I

^°
v

^
 g

ou9 
maire dressa procès-verbal, et Stemette fut env ) > 

bonne escorte, à la préfecture de police. donnée
3 

Sur l avis des révélations et des indications•
 [jon 

par Steineltc, l'autorité militaire lit mettre m * ,
iuCU

Ipa-

les deux artilleurs, Dubuis et Havreland,
 sou

?
 à

 i>£tat-
tion de vol de munitions de guerre appartenant 
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double procédure fut suivie par les juges ordinai-

re StcmoUe et autres, et par les juges militaires 

'
eS c0l

i„a deux artilleurs, accusés d'un fait qualifié crime «L?du 15 juillet 1829. 

res 

c< 

^"nscelétât de choses, M. le procureur de la Républi-

AP la Seine écrivit au général en chef commandant la 
qll<

d vision, à l'effet de soulever la question d'incompé-
1
 des Tribunaux militaires, et pour obtenir le renvoi 

lC
"

C
d ix artilleurs devant les juges ordinaires, déjà saisis 

^ ou'rsuites contre les individus non militaires. 
de

nîbuis et Havreland devaient comparaître le 28 avril 

1er devant le 1" Conseil de guerre pour y être jugés 
, 'déclinatoire présenté par le 

!■ i iiotifioau Tribunal militaire 

def
 iéclinatoire présenté par le procureur de la Répubirque 

■" ibunal militaire par le général comman-

j"" . la division. 

Mais le commissaire du Gouvernement près ce Conseil, 

I
 com

mandant belattre, fit un réquisitoire tendant à ce 

le Conseil de guerre se déclarât compétent pour ju-

ger 

Cou 
doran 

les deux artilleurs, et statuât sur le crime de vol qui 
un- était imputé. 

Le défenseur, M' Robert Dumesnil, présenta quelques 
nhservations. 

Le Conseil, après une longue délibération, se fondant 

ce que le complice Stemette n'était pas justiciable des 

" seils de guerre, et vu l'article 2 de la loi du 22 messi-

IV, décida, contrairement aux conclusions du mi-

istôre public, à la majorité de quatre voix contre trois, 

Vil n'était pas compétent; il renvoya la procédure et les 

devenus devant les Tribunaux ordinaires. 

P le ministère public se pourvut en révision contre ce 
juaement d'incompétence. 

C'est sur ce pourvoi que le Conseil de revision, préside 

lecture 

les mem-
bres du Conseil a inu, cuiuui uieiueui a la lui, un rapport 
sur cette affaire. 

M. le colonel Pichon de Grandchamp, commissaire du 

gouvernement près le Conseil de révision, a soutenu le 

pourvoi. 

Lors même que Stemette, dit l'organe du ministère public, 
«serait complice du vol de munitions appartenant à l'Etat, 
c'est-à dire qu'il aurait aidé ou concouru à l'exécution du vol, 
ce ne serait pas un motif suffisant pour traduire les deux ac-
cusés militaires avec lui devant la juridiction ordinaire; cir 
il nous paraît évident que si l'art. 2 de la loi du 22 messidor 
an IV prescrit de renvoyer aux Tribunaux ordinaires la con-
naissance des faits imputés à la fois à des militaires et à des 
individus non militaires, cela ne peut s'entendre que des dé-

r
 y, le général Ripert, avait à statuer aujourd'hui. 

M. Coppenhague, greffier du Conseil, a donné la 

des pièces de la procédure, et l'un de messieurs 

hres du Conseil a fait, conformément à la loi, u 

vieille tactique n'aura d'autre résultat que de les rendre 
encore plus antipathiques au pays. » 

Voici le texte du projet de loi portant autorisation d'in-

terdire administrat.vement à certains indiv.dus le séjour 

du département de la Seine et de l'agglomération lyonnai-
se, présente au Corps législatif le 26 mai: 

Art. I". Le séjour du département de la Seine et celui des 

communes formant l'agglomération lyonnaise, désignées dans 
1 article 3 de la loi du 19 juin 1881, peuvent être interdits ad-
înmistralivement pendant un délai déterminé: 

1" A ceux qui ont subi une condamnation à l'emprisonne-
ment pour rébellion, mendieité, vagabondage et coalition • 

2° A ceux qui, n'étant pas domiciliés dans ce département 
u dans cette aggloméra-lion, ne justifient pas y avoir des 

moyens d existence; • 

Art. 2. L'arrêté d'interdiction est pris par le préfet de police 
ou par le préfet du Rhône, et approuvé par le ministre de la 
police générale. 

U est notifié à l'individu qu'il concerne avec sommation d'v 
obtempérer dans un délai déterminé. 

An. 3. Toute contravention à un arrêté d'interdiction sera 
punie d'un emprisonnement de buit jours à un mois. 

Le Tribunal pourra, en outre, placer les condamnés sous la 
surveillance de la haute police pendant un an au moins et 
cinq ans au plus. 

En cas de récidive, la peine sera de six mois à deux ans 
d emprisonnement, et le condamné sera placé sous la surveil-
lance de la haute police pendant un an au moins et cinq ans 
au plus. 

On lit dans la Patrie : 

« La distribution de F Indépendance belge, qui avait 

successivement publié un compte rendu des séances du 

Conseil d'Etat et une appréciation des travaux du Corps 

législatif, a été arrêtée hier et aujourd'hui à la poste. La 

distribution do l'Emancipation a été interdite hier par les 
mêmes motifs.» 

La 1" chambre de la Cour d'appel, présidée par M. 

Aylies, a confirmé un jugement du Tribunal de première 

instance de Paris, du 8 mai 1852, portant qu'il y a lieu à 

l'adoption de Louis-Anne Dubief par Marie-Françoise 
Fimon. 

lits communs et non des délits purement et exclusivement mi-
litaires. 

Pour que les faits constituent un délit commun, il faut 
qu'ils aient été commis par des militaires et par des individus 
non militaires dans des circonstances de telle nature que la 
loi caractérise le délit et le punisse de la même manière pour 
les uns et pour les autres; ce qui est bien différent lorsque le 
fait incriminé est réputé crime par la loi pour les militaires 

et considéré comme un simple délit pour les individus non 
militaires. 

Ainsi, un individu non militaire ne peut pas plus être con-
sidéré comme complice d'un militaire- qui commet des voies 
de fait sur la personne d'un supérieur, qu'il ne peut l'être 
pour le crime de vol dis armes, des effets ou des munitions 

appartenant à l'Etat, ni de beaucoup d'autres faits semblables, 
qualifiés crimes par la loi militaire, et délits ou contraven-
tions par les lois ordinaires. 

Si cette distinction était méconnue, la justice militaire se-
rait désarmée, et à chaque instant la discipline pourrait su-
bir les plus graves atteintes; car les militaires qui prémédite-
raient une action qualifiée crime selon nos lois spéciales, ne 
manqueraient pas de s'associer comme complice quelque indi-
vidu de l'ordre civil, et échapperaient par ce moyen à la juste 
et sévère répression que nécessite la discipline de l'armée. Un 
acte de voies de fait, puni de mort par un Conseil de guerre, 
pourrait n'être puni par la police correctionnelle que de quel-
ques jours de prison. 

M. le commissaire du Gouvernement estime que le 1" Con-
seil de guerre de Paris a fait une fausse application de la loi 
et conclut à l'annulation du jugement d'incompétence. 

Aucun défenseur ne s'est présenté pour les accusés. 

Le Conseil se retire, et, après une longue délibération, 
rend un jugement ainsi conçu : 

« Considérant que Dubois et Havreland, accusés d'un crime 
exclusivement militaire, ne peuvent et ne doivent être jugés 
que par les Tribunaux de l'armée ; 

«Que le l'
r
Conseil de guerre, en se déclarant incompétent 

peur statuer sur l'accusation portée contre eux, par la raison 
que l'inculpé Stemette, compromis dans cette affaire, n'est 
l'as justiciable des Tribunaux militaires, a fait une fausse ap-
plication de l'article 2 de la loi de messidor an IV ; 

« Le Conseil annule, à la majorité de quatre voix contre 
une, le jugement rendu le 28 avril dernier par le 1" Conseil 
Je guerre de Paris, et renvoie la procédure et les inculpés Du-
wis et Havreland, devant le 2" Conseil de guerre, pour v être 
jugesconformémentàlaloi. 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 MAL 

°" Ht dans le Moniteur : 

I "quelques journaux étrangers s'efforcent d'accréditer 
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''s prétentions contre la volonté nationale. Cette 

— M. Perrot, conseiller, a fait, à la même audience, 

le rapport de la double demande présentée par MM. Mois-

son et de Noiron, présidents honoraires des Tribuuaux de 

première instance d'Arcis-sur-Aube et de Bar-sur-Seine, 

qui, s'étant trouvés dans l'impossibilité de prêter ser-

ment aux audiences de ces Tribunaux des 23 et 26 avril 

dernier, présidées par M. le conseiller délégué, et tous 

Jeux encore absents de leur siège, ont fait parvenir à M. 
le procureur-général leur serment par écrit. 

M. le rapporteur a fait observer que ce serment était 

ainsi conçu : « Je jure obéissance à la Constitution et fidé-

ité au président ; » et qu'ainsi, il ne contenait pas la for-

mule additionnelle du serment professionnel; mais il a 

ajouté que la qualité de présidents honoraires des deman-

deurs était de nature à les dispenser de cette formule. 

La Cour, de l'assentiment de M. Meynard do Franc, 

avocat-général, considérant que l'empêchement allégué 

est justifié, et que le serment dans ses termes, satisfait 

au vœu de l'art. 14 de la Constitution, a donné acte de la 

lecture immédiatement faite à l'audience par le greffier 

des serments envoyés par les deux magistrats. 

— Dans sa séance, d'aujourd'hui, la Conférence des 

avocats a continué la discussion sur la question de savoir 

si la clause d'une police d'assurance, par laquelle le pro-

priétaire subroge la compagnie d'assurance à la pré-

somption légale établie par l'article 1733 du Code Napo-
léon, est valable. 

MM. de Richecourt et Deschézelles ont soutenu l'affir-

mative, MM. Scoté et Ernest Manuel la négative. M. le 

bâtonnier Gaudry a fait ensuite le résumé des principaux 

arguments de l'une et de l'autre opinion; et la Conférence a 
adopté la négative. 

Samedi prochain, la Conférence ne tiendra pas séance, 

à cause des vacances de la Pentecôte. A la quinzaine, on 

discutera la question suivante : Les créanciers de la socié-

té ont-ils, après la dissolution, le droit de poursuivre le 

commanditaire jusqu'à concurrence de sa commandite? 

— Nous avons rendu compte de l'acquittement d'un an 

cien artiste dramatique, Eugène Lejey, récemment pro-

noncé par la Cour d'assises de la Seine, sur une accusa 

tion de vol de trois partitions d'opéras, commis à la Bi 
bliothcque-Nationale. 

Par suite des réserves prises par le ministère public, le 

sieur Lejey était traduit aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionuel, sous prévention de vol de divers objets 
trouvés à son domicile lors de son arrestation. 

M. le président : On a trouvé chez vous une fourchette 

en métal argenté, sur la spatule de laquelle sont gravés 

un triangle égalitaire et l'adresse d'un établissement cu-
linaire de la rue des Bons-Enfants. 

Lejey, avec un geste de père noble ; Cette fourchette est 
ma propriété ; je l'ai achetée de mes épargnes. 

M. le président : Quand vous avez été arrêté, c'est-à-

dire dans le mois de mars, vous avez dit que vous ne tra-

vailliez pas de votre état de copiste de musique, que vous 

manquiez de tout, et c'est ainsi que vous avez expliqué le 

fait qui vous à conduit devant la Cour d'assises. Com-

ment, si vous étiez dans celte triste position, auriez-vous 

pu acheter une fourchette, de peu de valeur, il est vrai, 
mais qui cependant est argentée? 

Lejey : Je l'ai achetée d 'un marchand brocanteur, fort 

bon marché, et pour l'usage personnel de nia bouche. 

M. le président ■ Ou comprend encore qu'un homme vi-

vant seul puisse avoir un couvert; maiaune fourchette sans 

la cuillère, cela ne se comprend plus, 

Lejey : M. le président comprendra parfaitement, quand 

je lui aurai fait connaître que tant par goût que par édu-

cation familiale, je ne mange jamais de potage. 

M. le président : Assez sur la fourchette. On a trouvé 

chez vous trente-six petits paquets contenant tous les 

fruits secs et tous les légumes secs possibles : des poires, 

des pommes, des raisins, des haricots, des lentilles, aussi 

du macaroni, du fromage de tous les pays, de toutes les 

qualités. Expliquez-nous la possession de si nombreux 

approvisionnements, si étrange chez un homme aux pri-
ses avec le besoin. 

Le prévenu, après un moment de recueillement : Ici, je 

suis heureux de me rencontrer avec un de nos plus célè-

bres moralistes ; la fourmi n'est pas riche, n'est pas ro-

buste; elle ne porte à son grenier qu'un seul grain à la 

fois, et cependant la bise venue, elle s'est trouvé une 

bonne provision. Que vous dirai -je, monsieur le prési-

dent, j'ai fait comme la fourmi ; quand j'avais quelques 

sous je rapportais un grain de blé à la maison sous forme 

des aliments que Dieu destine à la nourriture de la per-
sonne qu'il a créée à son image. 

M. le président : Malheureusement, beaucoup de ces 

paquets ressemblent à ceux étalés devant les boutiques 

des marchands, et on peut admettre que tenté par la faci-
lité et le besoin... 

§§Z,e prévenu, avec un geste royal : M. le président, tous 

les marchands de la capitale, je les convoque ici; qu'ils 

viennent, qu'ils me regardent, qu'ils me scrutent jusque 

dans la conscience, cette reine de l'humanité qui ne trom-

pe jamais, et s'il y en a un seul qui me reconnaisse pour 

un ravisseur, je baisse la tête définitivement pour ne ja-
mais la relever. 

Aucun des marchands de la capitale ne jugeant à pro-

pos de répondre à la convocation, et le Tribunal ne trou-

vant pas les faits de la prévention suffisamment établis, 

Lejey a été renvoyé de la poursuite. 

— Sur la plainte de M. Labarte, une dame Vaudaine 

était traduite aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 

sous la prévention du délit d'habitude d'usure. 

Suivant la plainte, l'usure aurait consisté en trois faits 

successifs: 1° un prêt de 1,100 fr. avec engagement de 

rendre 1,300 fr. huit jours après, et, pour nantissement, 

la remise d'une jument anglaise pur sang; 2° un prêt de 

400 fr., également pour huit jours, 500 fr. de restitution; 

nantissement, un cheval de 5 ans ; 3" un prêt de 1,700 f. 

pour huit jours, restitution 2,300 fr.; nantissement un 
coupé, un cheval et ses harnais. 

Interpellée sur ces faits, la prévenue a prétendu qu'elle 

ne connaissait pas M. Labarte, qu'elle n'avait jamais eu 

de rapports avec lui. Elle a entendu prononcer son nom, 

voici à quelle occasion : il était poursuivi par des gardes 

du commercé, il cherchait de l'argent. Un sieur Ango 

vint la trouver, lui demanda si elle voulait lui prêter de 

l'argent à courte échéance, M. Labarte devant en toucher 

prochainement. Elle y a consenti, mais elle est complète-

ment étrangère à la fixation de l'intérêt et au choix du 
gage qui aurait été demandé. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 
Tribunal a renvoyé la cause à l'instruction. 

— Le jeune Charles Legros raconte ainsi sa mésaven-

ture aux magistrats du Tribunal correctionnel, où compa-

raît, sous prévention de vol, un autre jeune homme, Henri 
Bastien. 

« Messieurs les juges, dit Charles Legros, il faut vous 

avouer que j'ai une passion, c'est celle de jouer la comédie 

bourgeoise. Comme j'ai dit à papa, j'aime mieux ne pas 

polker, ni caféier, ni canoter, même pas aller au bain, et 

avoir de quoi acheter un costume et payer ma part de 
frais. » 

Le prévenu : C'est un fait que le goût du jeune homme 

pour la comédie est un peu prononcé, puisqu'il en est de-

venu fou à croire que tout le monde lui a volé sa montre. 

Charles : Je ne dis pas que c'est tout le monde qui m'a 

volé ma montre, mais je dis que c'est vous, vous positi-

vement, personnellement, isolément et uniquement. 

Le prévenu : Si c'est moi, ce n'est pas un autre, mais 

si c'est un autre ce n'est pas moi; il en faut de ces preu-
ves. 

Charles : Je vais vous en donner des preuves, et sur 
vos propres doigts. 

M. le président : Parlez au Tribunal. 

Charles : Ce jeune homme, que je n'avais pas le plaisir 

de connaître, mais qui est cousin par alliance d'un cama-

rade qui joue les jeunes premiers dans nos comédies bour-

geoises, est venu me demander un rôle... 

Le prévenu : C'es-à-dire que c'est mon cousin qui me 

trouvait du physique pour les emplois de valet. 

Charles : Le fait est que c'est son physique qui nous a 

séduits, et nous lui avons donné un rôle où il était mon 

domestique. Pendant la répétition, il s'est assez bien 

conduit, hors qu'il a bu une bouteille de bière, qui était 
pour la représentation de la pièce. 

Le prévenu : J'avoue cette boisson et ne m'en suis ja-
mais fait un crime. 

Charles : Ni moi non plus ; mais pour la montre, c'est 
un cas différent. 

M. le président : Oui, parlez de la montre. 

Charles : La montre, voici. J'étais en scène, moi et lui, 

qu'il me servait de valet sous le nom de Biaise ; dans 

mon rôle, j'étais au désespoir qu'on accordait ma fiancée 

à men rival, et j'étais décidé à me détruire. Mais avant, 

j'appelle mon valet, je lui donne ma montre en lui disant 

de la remettre à ma mère, comme dernier gage de son fils 
mourant. 

Le prévenu : Est-ce qu'on sait où ça demeure des mères 

de comédie? moi mon rôle était fini ; je n'avais plus à ren-

trer en scène ; je me suis en allé en laissant la montre sur 
la table du vestiaire. 

Charles : Et le marchand à qui vous avez vendu ma 

montre et qui est ici ! nous allons voir comment vous allez 
iouef avec lui. 

Le marchand reconnaît en effet le prévenu pour lui avoir 

vendu une montre, el Henri Bastieu, reconnu de pluscou-

tumier du tait, a été condamné à un au de prison. 

— Dans la soirée du 23 mars dernier, la femme Ferem-

bach, se disposant à partir par le chemin de ferde Versail-

les, monta avec son enfant dans un omnibus spécial sta-

tionnant à la place de la Bourse, et qui devait la conduire 

à l'embarcadère ; il ne se trouvait aucune autre personne 

dans la voiture. A peine est-elle assise, que le cocher Gé-

bard fouette ses chevaux et part. Soit inattention, soil ma-

ladresse de ce dernier, la roue de l'omnibus alla heurter 

violemment contre le trottoir, ctle choc fut tel à l'intérieur 

que la femme Fcrembach, enlevée de sa banquette, se vit 

rejetée sur celle qui lui faisait face. Surprise par cette se-

cousse inattendue, et malgré son trouble, elle allait re-

prendre sa place, lorsque le cocher fouetta de nouveau ses 

chevaux, qui cette Ibis pi iront le galop. Pour le coup, la 

femme Ferembach perdit tout à fait l'équilibre, le hasard 

voulut que la porte de l'omnibus s'ouvrît, et la pauvre 

voyageuse fut précipitée sur le pavé avec son enfant. 

Cependant l'omnibus continuait sa course; le cocher no 

s'était aperçu de rien. Arrivé à sa destination, il accuse le 

transport d'une personne qu'il a prise à sa station, ct que 

l'inspecteur cherche en vain dans la voiture absolument 

vide : c'était à n'y rien comprendre, et le cocher ne pou-

vait s'expliquer la disparition de cette femme; mais bien-
tôt tout s'éclaircit. 

Des passants avaient relevé la malheureuse blessée 

pour laquelle son all'reuse chute avait eu pour conséquen-

ce la fracture du bras gauche et de nombreuses contu-
sions ; son enfant n'avait rien souffert. Quand elle se fut 

un peu remise et qu'elle pût parler, la femme Ferembach 

raconta ce qui lui était arrivé, ct il devint facile de retrou-

ver le cocher qui avait été la cause de cet accident. 

C'est à la suite de renseignements positifs que la femme 

Ferembach a fait citer devant le Tribunal correctionnel le 

cocher Gébard sous la prévention de blessures par impru-

dence, et les sieurs Moreau ct Chaslon, directeurs-géranls 

de la société des omnibus comme civilement responsables. 

Après plusieurs remises successives, cette affaire revient 
à l'audience d'aujourd'hui. 

M
e
 Moulin, avocat de la lemme Ferembach, qui s'é-

tait constituée partie civile, annonce qu'on est entré en 

voie d'arrangement. En conséquence, et conformément aux 

conclusions de M. l'avocat de la République Hello, le Tri-

bunal, considérant en outre que la prévention n'est pas-

suffisamment établie, renvoie tous les prévenus de la 
plainte. 

ÉTRANGER. 

B ELGIQUE. — On écrit de Tournai, 23 mai : 

« Par suite d'un jugement récent du Tribunal de pre-

mière instance de cette ville qui a prononcé la séparation 

des biens délaissés par les époux de Bocarmé, le notaire 

Dugniolle a été délégué pour procéder, au profit des trois 

enfants mineurs d'Hippolytc de Bocarmé, à la vente du châ-

teau de Bitremont et des deux fermes qui font partie de 

ce domaine, ainsi que des biens provenant do la succes-

sion de M. le comte Julien de Bocarmé, décédé aux Ar-
kansas en septembre dernier. 

« On assure que, d'après les vœux exprimés par M. do 

Bocarmé père, la famille a l'intention d'acquérir le vieux 

manoir de Bury, si tristement célèbre, pour en faire opé-

rer la démolition. On a appris ici que M'"" de Bocarmé, 

qui a passé l'hiver à Bruxelles, se trouve depuis le com-

mencement de ce mois à l'établissement des bains de 

Chaudlontaine. 11 paraît que rien n'est venu confirmer les 

bruits dont les journaux ont parlé d'une donation faite au 

profit de M
m

" de Bocarmé, par un rejeton d'une illustre fa-

mille anglaise qui lui aurait légué par testament une 

somme de 600,000 francs. Il paraît que tout se serait bor-

né à une proposition de mariage qui n'a pas été agréée à 

l'époque où elle a été faite, et dont il n'a plus été ques-

tion depuis le mois d'août de l'année dernière. » 

(Echo de la frontière.) 
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Paris à Orléans 1192 50 
Paris à Rouen 775 — 
Rouen au Havre . . . 
Marseille à Avignon 
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Paris à Strasbourg. . 560 — 
Paris à Lyon — — 
Tours à Nantes 372 50 
Montereau à Troyes. 175 — 
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357 50 | Dieppe et Fécamp. 238 75 

90 — 
140 — 

Slrasbourg à Bàlo.. . 242 50 | Paris à Sceaux. 
Centre 592 50 | Bordeaux à La Teste. 

Orléans à Bordeaux . 620 — 1 Grand'Combe 

Ce n'est que chez le célèbre dentiste GEOIICES FATTET que 
l'on trouve l'Eau qui guérit sur-le-champ les douleurs de 
dents les plus vives et arrête la carie tout en raffermissant les 
dents chancelantes. Prix : 6 fr. — La pâte obturatrice indis-
pensable après la guérison pour mastiquer ses dents soi-mê-
me, se trouve aussi avec la brochure explicative chez cet ha-
bile praticien. — 363, rue Saint-llonoré, à Paris. (Aff'r.) 

PORTE-SAINT-MARTIN. — C'est aujourd'hui le dernier diman-
che el pour Pavant-dernière Ibis «pie le beau drame de BeB-
venuto Celliui sera joué avant le dépari de Mèiînjfue, dont 
l 'immense talent, comme statuaire et connue comédien, a fait 
do cet ouvrage une véritable merveille dramatique. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui dimanche, grande représen-
tation. M"" Saqui dans Jeanne d'Arc, le globe terrestre, le saut 
de rivière el l'ascension du ballon avec l'exercice du trapèze. 
Demain lundi, à l'occasion des fêtes de la Pentecôte, représen-
tation extrardinaiae. 

— C HÂTEAU D' A SNIÈRE. — Dimanche, bal, promenade, res-
taurant, illumination, tout concourra à satisfaire les goûts les 
plus délicats. Prix d'entrée : 3 fr. pour un cavalier et une da-
me, 50 cent, pour une dame seule. 

Ventes immobilière». 
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Les baux ont encore plusieurs 

Mises à prix 
années à courir 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot 

30,000 fr. 
31 ,400 fr. 
40,000 fr. 

'en -os, prés et bois, 

rues a proximité du chemin de fer de 
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Total : 101,400 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M' Ernest CABASSON, avoué poursuivant 

la vente, rue Neuve, 20; 

2° A Me Momon, avoué présent à la vente ; 
3" Et à M' Merlin, notaire. (6272) * 

ET PARTS 
D'INTÉRÊTS. VALEURS MOBILIERES 

Etude de M* PETINEAU, notaire à Paris, rue 
Neuvc-Saint-Augustiu, 60, et de M- GLANDAZ, 

avoué à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87. 
Vente sur licilaiion et aux enchères, le 1 juin 

1852, heure de midi, en l'élude de M" PETINEAU, 
notaire à Paris, en onze lots qui ne pourront être 
réunis, 

De VALEUUS MOBILIÈRES et PARTS dans des 
sociétés industrielles. 

Mises à prix : 
1" lot. Part d'intérêt, société lier 

guenheusse et Cc . 

2e lot. Part d'intérêt, société du 
Plan de Vaise, à Lyon. 

3e lot. Actions houillièresde Layon 
et Loire. 

■Ie lot. Société Gouin el C', fabrica-
tion des matériels de chemins de fer. 

5" lot. Actions, Mémoires de Cha 
teaubriand. 

6e lot. Actions, compagnie des An-
tilles. 

7" lot. Actions, pont de la Haute-
Chaine, à Angers. 

8" lot. Part d'intérêt, pont Verbe-
rie (Oise). 

9» lot. Actions, papeterie d'Echar-
con. 

10 e loi. Obligations, papeterie d'Ë-
ebarcon. 

11 e lot. Actions, pont de fer do 
Rouen. 

Total : 

S'adresser pour les renseignements 
P A M' PETINEAU, notaire; 
2° A M» GLANDAZ, avoué ; 

40,000 fr. 

60,000 

4,000 

6,000 

2,000 

50 

25,000 

5,000 

20,000 

7,500 

1,000 

170,550 fi 

3° A M e Fouret, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 
51 bis. (7273) 

HOTEL DES AMBASSADEURS 
Etude de M 0 Amédée DUPARG, avoué à Paris, 

rue Neuve des- Petits-Champs, 50. 
Adjudication, le lundi 7 juin 1852, heure de 

midi précis, en l'étude et par le ministère de M° 
LAVOCAT, notaire à Paris, quai de la Tournelle, 
37 

D'un FONDS D'HOTEL GARNI, dit grand hôtel 
des Ambassadeurs, sis à Paris, rue Notre-Danie-
des-Victoires, 11, près la Bourse. 

Mise à prix, en sus des chargas, 25,000 fr. 
A défaut d'amateurs, la vente aura lieu eu dé-

croissant ct à tout prix. 
S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' DUPARC, avoué, et à M« LAVOCAT, 
notaire vendeur. (6274) 

MONT-THIÉVILLE, l'un d'eux, le mardi 15 juin 
1852, à midi, 

Les CARRIÈRES A PLATRE dites du Centre, 
sises à La Villette et à Relleville, traversées par le 
tracé provisoire du chemin de ceinture. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" AUMONT-T111ÉV1LLE, boulevard St-
Denis, 19. (6278) 

CARRIÈRES A PLATRE. 
A vendre par adjudication, eu la chambre des 

notaires à Paris, el par le ministère de M" AU-

HABTS-FOURREAUXH FONDERIES. 
A vendre par adjudication, en la chambre des 

notaires de Paris, et |/ar le ministère de M" AU-
i\iONT-TIUEVlLLE,fun d'eux, le mardi 15 juin 
1852, à midi, , 

Les HAUTS-FOUR^ EAUX et FONDERIES do 
Marquise, sis à Murqmse, arrondissement de Bou-
logne (Pas-de-Calais), et les forges et laminoirs de 
Gaines, même arrondissement. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
Plus 140,000 fr. de stock. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M" AUMONT-THIÉ VILLE, boulevard Saint-
Denis, 19. (6277) 
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MAISON Trois-Frères,5, MONTMARTRE. 
A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 15 juin 1852, à midi. 

Revenu net sans non-valeurs, 2,000 fr. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser a M« GOSSART, notaire, rue Riche-
lieu, 27. (6275) 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 

DE PARIS A LYON. 
Le conseil d'administration de la compagnie du 

ehemin de fer de Paris à Lyon a l'honneur de con-
voquer MM. les actionnaires, en assemblée géné-
rale extraordinaire, pour le mercredi 30 juin 1852, 
à trois heures, salle Sainte-Cécile, 49 bis, rue de 

a Chaussée-d'Antin. 
Aux terme de l'article 35 des statuts, les titulai-

res ou possesseurs de quarante actions ou plus, 
doivent, pour avoir le droit d'assister à l'assem-
blée générale, déposer leurs titres quinze jours 
avant l'époque fixée pour la réunion de l'assem-
blée. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'ils peu-
vent, à partir du lundi 7 juin et jusqu'au 15 inclu-
sivement, se présenter dans les bureaux de la com-
pagnie, 47, rue de Provence, de dix heures à deux 
heures, pour déposer leurs titres, et recevoir en 
échange une carte d'admission nominative et per -
sonnelle. 

MM. les actionnaires peuvent se faire représenter 
dans l'assemblée générale par un fondé de pou-
voirs. Leuis titres et leur procuration devront être 
également déposés dans le délai ci-dessus indiqué, 
du 7 au 15 juin. (6923) 

C" ANONYME DU CHEMIN DE FER 

D'ORLÉANS A BORDEAUX. 
D'une délibération de l'assemblée générale ex-

traordinaire des actionnaires de la Compagnie ano-
nyme du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux, te-

nue le 1" mai 1852, 
Il appert que ladite société, dont le siège est a 

Paris, rue des T rois-Frères, 5, constituée suivant 
acte de M° Lejeune, notaire à Paris, en date des 13 
et 14 mai 1845, enregistré le 15, et autorisée par 
ordonnance royale du 16 du même mois, a été dé-
clarée dissoute rétroactivement à partir du 1" 
janvier 1852, et que l'assemblée a donné tous pou-
voirs au conseil d'administration pour en opérer 
la liquidation, comme do faire toutes les publica-

tions nécessaires. 
Ont signé la délibération, les membres du bu-

reau : Duc do Mouchy, président ; comte d'Haut-
poul et Allamand, scrutateurs ; baron de Riche-

mont, secrétaire. 
Pour extrait conforme : Paris, le 25 mai 1852. 

L'administrateur, président du conseil 

d'administration, 
Signé DUC DE M OUCHY. 

Pour copie conforme à l'original déposé par moi 
au greffe du Tribunal du commerce de la Seine, 

le 29 mai courant, 
Le chef de la division du secrétariat de la Com-

pagnie de Bordeaux, fondé de pouvoirs, 
Paris, le 29 mai 1852. 

ED. DE GESVROLLES . (6918) 

; être 

Sablon, 20, à Bruxelles. 

La présente convocation est faite confort • 
l'article 33 des statuts.

 comor
meme

m
 -

H 

Pour assister à l'assemblée générale il r 
muni d'un certificat de dépôt d'action, • ' 
siège social, soit chez M. Delahante mV au-

35, à Paris. _J^ffi
tte

» 
»mn Les souscripteurs dTl^EÔTù^TT-—■ 
A HO. convoqués en assemblée !cénér«i sont 

termes des articles 36 et 52 des statut/ ' aux 

samedi 19 juin 1852, à deux heures, au Ï°A
T LE 

l'administration, rue Louis-le-Grand,'21. ^ 

iTTin Le conseil d'administration de la société 
Al lu. anonyme du blanc de zinc et des couleurs 
à base de zinc, ayant reconnu qu'il serait utile 
d'apporter divers changements aux statuts de la 
société, a l'honneur de convoquer tous les action-
naires porteurs de dix actions au moins, à se réu-
nir en assemblée générale extraordinaire le Î'T juil-
let, à midi, au siège de la société, place du Grand-

(6915) 

AVIS. MM. les porteurs d'actions de la <, 
Plattard et O, en liquidation, som

 lé 

venus qu'ils sont convoqués, par deuxième a
 re 

en assemblée générale extraordinaire p
0U

r u 1,' 
juin prochain, à midi, à Paris, rue Ollivier as 

Le liquidateur, ' **• 

(6917) PLATTARD. 

DEITISTE. 

DES DENTS ARTIFICIELLES. 

« Si l'on a vu des rois épouser des bergères , 

« C'est que tout complétait leur naïve beauté ; 

« Tandis que de nos jours on voit nos héritières 

« Montrer en souriant leur palais édenté. » 

Rien n'est, en effet, aussi disgracieux pour la physio-

nomie que l'absence d'une ou de plusieurs dents ; et com-

bien de femmes n'ont-elles pas vu diminuer la puissance 

de leurs charmes avec la perte de quelques dents? C'est 

que s'il n'est pas de laid visage avec de jolies dents, leur 

absence est cause que la figure se rapetisse, les joues se 

creusent, tes lèvres s'enfoncent, le nez s'abaisse, le men-

ton devient plus saillant, la physionomie prend l'appa-

rence de la vieillesse, et des rides précoces ne tardent pas 

à apparaître. 

Si la perte des_dents ne faisait que nuire à l'harmonie 

48; rue d'Enghien, 

26"* ANNÉE. 

du visage, ce serait sans doute un grand malheur ; mais 

elle a un bien plus terrible inconvénient, celui de nuire à 

la digestion des aliments j ces organes sont indispensables 

pour la trituration des substances alimentaires, de sorte 

que sans eux une bonne digestion habituelle est impossi-

ble, et de là la source d'une foule de maladies plus ou 

moins graves. 

En outre de ces inconvénients, tout le monde sait que 

les dents ont une immense influence sur la prononciation : 

il est certains mots qu'il n'est pas possible de prononcer 

convenablement sans leur secours, et non-seulement la 

prononciation est viciée, mais le timbre de la voix est gra-

vement altéré ; ce timbre devient sourd, semble sortir du 

nez et produit une impression désagréable sur les person-

nes qui l'entendent. 

Mais si les désordres causés par la perte des dents sont 

si graves, quels sont donc les moyens imaginés pour y re-
médier ? 

Jusqu'à notre époque, les dents artificielles n'étaient 

autre chose que des dents en porcelaine, faïence, terre 

cuite, etc., etc., fixées sur des plaques métalliques et at-

tachées aux dents restantes au moyen de crochets ou res-

sorts en métal qui entraient de force entre ces dents en 

les serrant étroitement au collet. On comprend que le con-

tact immédiat d'un métal sur la membrane délicate qui 

revêt la bouche doit causer une gêne insupportable, des 

douleurs intolérables et permanentes ; mais cet inconvé-

nient n'est que le moindre : en effet, les crochets embras-

sent les dents comme des griffes, et deviennent pour ces 

précieux organes une cause inévitable de destruction. La 

plus petite mobilité qui existe dans la pince fait de ces cro-

chets autant de cordes tirant sur les dents dans tous les 

sens : ce mouvement de va-et-bieu qui, à la longue, 

ébranlerait un pieu, a bientôt raison d'organes qui exi-

gent tant do ménagements. 

Cependant si la dent est assez solide pour résister à la 

traction des crochets, ceux-ci, véritables limes, ne tar-

dent pas à la scier, à creuser une place dans sa subs-

tance, et enfin à la couper complètement. Voilà-le système 

de prothèse dentaire encore généralement employé ; re-

mède barbare, et qui, je puis le dire avec M. leprofeBseur 

Bégin et les sommités médicales, est pire que le mal. 

Frappé de cette vérité, je résolus de tourner mes efforts 

vers l'amélioration de la prothèse dentaire. 

Après bien des recherches, de longs et laborieux tra-

vaux, de nombreuses et cruelles déceptions, j'ai été assez 

heureux pour trouver une substance compacte et solide, 

quoique légère, dont les nuances, variées jusqu'à l'infini, 

rendent admirablement celles de la nature. Avec elle, plus 

de crocheta, plu\ de métal; la pièce, -d'un seul morceau, 

s'adapte sans la moindre souffrance, ct fait pour ainsi dire 

corps avec le reste de la bouche; d'un usage aussi simple 

que commode, elle peut se retirer avec la plus grande fa-

cilité, avantage immense sur les anciennes dents qui, 

fixées à demeure et ne pouvant être nettoyées, devenaient 

une cause de dégoût pour les personnes qui étaient obli-

gées d'en faire usage. 

La prononciation et la mastication sont instantanées et 

parfaites. Enfin le visage reprend par" enchantement l'ap-

parence de .la jeunesse et de la beauté ; ces avantages ont 

acquis à mes dents une vogue immense et les ont ren 1 

d'un usage universel. Une invention aussi précieuse 

découverte aussi importante ne pouvait manquer d'obt"
11
' 

la sanction des médecins les plus distingués et les menr
 r 

honorables des diverses académies, et au jourd'hui lesd
 5 

Fattet ont pour elles la consécration du temps et de r"' 5 

périence. eï" 

Le prix de ces dentiers varie toujours selon l'état d 

bouche, la nature et l'importance du travail
 ;

 quelu 

soit toutefois leur complication, ils ne nécessitent ian?
1

-
6 

la présence à Paris de plus de vingt-quatre heures 

G EORGES FATTET M 

3C3, rite Saint- Honoré mx* 
Auteur de nombreux ouvrages importants su'rti 

du dentiste, inventeur de la pàtc obturatri 

servant à plomber les dents soi-même, et d/i 

eau guérissant instantanément les maux de d™ 

les plus violents. Prix : C fr. chaque avec l 

brochure explicative.— Affranchir et mandat, 

la poste. (691B)
 5Ur 

DE FOY9 
NÉGOCIATEUR 

EN 
MAJiXA AUX 

MÈRES DE FAMILLE. 
QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M; de FOY , ct ce, pendant 26 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits à 

l° préjugé absurde est 
- comme étant, lui, 
«j PAILLET, PÂUXARÛ 

DE V ILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d 'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en A MÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser en 
toute sécurité, à M. de Fov, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère envelôpM 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — [Affranchir est de rigueur.} 

" " ' ' '* ' "". I w- ** » £■! * (6.777) ',, 

MONITEUR UNIVERSEL. 
A vendre, 
collection 

complète depuis le premier jour de son appari-
tion jusqu'au 31 décembre 1851, entièrement re-
liée.—S'adresser rue St-Georges, 15. (6920) 

AMERICAINE, rue d'Anjou-St- Honoré, 53. 
(6921) 

EAUX MINÉRALES SUNAÏÏSES 

Une source d'eau minérale naturelle, sulfureuse 
vient d'être découverte à Batignolles (Seine), ave 
nue de Clichy, rue Saffroy, 9 et 11. 

Les propriétés médicales de ces eaux, bien re-
connues, ont déterminé l'Académie de Médecine à 
autoriser leur usage comme moyen précieux de 
guérison. La proximité de Paris, la faculté des 
communications entre les Batignolles et tous les 
points de la capitale, feront de ces eaux une pré-
cieuse ressource pour les malades à qui leurs oc 
cupations empêchent un déplacement. (6853). 

M. SEYMOUR, CHIRURGIEN -DENTISTE 
rue Custighone-, 10, qui, depuis longues années, 
jouit d'une réputation incontestée pour la supé-
riorité avec laquelle il confectionne et adapte les 
dents et râteliers artificiels, vient de perfectionner 
une pâte minérale nommée Succédanéwm avec la-
quelle on peut soi-même guérir les dents malades 
et en prolonger indéfiniment la durée. Le Succè-
danéum s'applique à froid; il est d'un emploi fa 
cile, et sa couleur ne s'.altère pas. Une Notice im 
primée est jointe à chaque boîte de Succèdanéum. 
N° 10, rue Castiglione, au premier. (6828) 

constitu-
tionnelle STÉRILITÉ DE LI FEMME 

ou accidentelle, complètement détruite par le traite-
ment de M me Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro-
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
de 3 à 5 h., rue du Montbabor, 27, près les Tuileries. 

(6661) 

MARTMCOURT 
ENTREPRENEUR DE PEINTURES 

2, BUE DU CHAUME, 2. 
WA<WVVWAW 

Fait toutes ses Peinlues in 

BLANC DE M DE LA VIEILLE-MONTAGNE 

Magasin de Papiers peints. 

YDR0CLYSE 
pourlavemenlset 
injections, inv. de 
1852, jet continu, 
fonctionne d'une 

sëuïe'maiii sans pisiou ni ressort, et n'exige ni filasse ni 
cuir; 6 ff, et au-dessus. Ancienne maison A. PETIT, inv. 
des Clysopompes et des Pompes à jardin, r. de la Cité, 19. 

(C825) 

(6922) 

DES MALADIES NERVEUSES ET GENERATRICES. 
Traduites du célèbre Traité anglais 

SUR LÀ VIRILITÉ. 
De son déclin prématurépar suilcd'habitudes vicieuses. 

— Remarques sur le mariage, le traitement et la cure de 
l'impuissance et de |a syphilis. —Instructions pôur le ré-
tablissement delà santé la plus délabrée. 

Ouvrage illustré par 50 gravures coloriées, avec instruc-
tions pour traitement secret par correspondance. 

Par ledr J.-L. CURTIS , médecin consultant, 15, Alber-
marle-street, Piccadilly, London. 

On donne gratis, avec cet ouvrage renommé, dont la 
circulation dépasse 80,000 exemplaires, le moyen de pré 
parer soi-même 

UNE LOTION PRESERVATRICE. 
Dont l'usage opportun neutralise à l'instant l'innocula-

tion de la maladie. 
MIEUX. VAUT PRESERVER QUE GUERIR. 
Se vend i fr.; rendu à domicile, 4 fr. 50. c. 

A Paris, 1. Charpentier, libraire, îs, Palais-Royal, gale-
rie d'Orléans. — A Bruxelles, Meyer et Flatean, libraires. 
— A Madrid, C. Monier, libraire, Puerta del Sol. (6881) 

VILLA D'ACCOUCHEMENT, 
Avec jardin anglais. (Sans aurttn signe extérieur.) 

Rue Chateaubriand, 1k, Champs-Elysées. 
Traitement des maladies des femmes, par Madame HEXTA&D, professeur d'accouchement, directrice de la 

Villa, élève de la Faculté de médecine et des hôpitaux de Paris, de MM. Cullerier et Lisfranc. — Consultations tous 

les jours. Un médecin et un chirurgien sont attachés à la Villa. — Piano, bibliothèque, journaux, etc. 

L'étendue de l'Etablissement permet de recevoir les dame» dans toutes positions de fortune. (6708) 

Librairie A, DURAND, rue des Grès, 5 

CHADVEAD, 
Paris. 

général et raisonné DU DROIT CRIMINEL 
où sont méthodiquement exposées la Législation, la Doc-

trine et la Jurisprudence sur tout ce qui constitue le 

grand et le petit criminel, en toutes matière et dans tou-

tes les juridiction ; par M. Achille HORIN, docteur 

en droit, avocat au Conseil d'Etd et à la Cour de cassa-

tion, rédacteur du Journal du Droit criminel, auteur 

du Dictionnaire du Droit criminel, du Traité de la 

Discipline des Cours et Tribunaux, etc. 

pénale 

comparée , 
Code français de 1810, avec les motifs, les discussions au 

Conseil d'Etat et les dispositions correspondantes des 

Codes de 1791 et de l'an IV; Code révisé en 1832; projet 

belge en 1833; nouveau Code des Pays-Bas; nouveaux 

Codes d'Allemagne, Sardaigne, Deux-Siciles. 1852, 1 vol. 

grand in-8° à deux colonnes, 22 fr. 

ET EFFETS DE 

COMMERCE. 
Ouvrage contenant : 1° un Traité ; 2° la Jurisprudence; 

3° l'Opinion des auteurs; 4° les Législations française et 

étrangères comparées; par M. Louis NOTJGUIER, 

avocat à la Cour d'appel de Paris, auteur du Traité sur 

les Tribunaux de commerce, les commerçants et 

les actes de commerce. 2" édition, entièrement re-

fondue et considérablement augmentée, 2 forts volumes 

ÉTDDES DE LÉGISLATION 

LETTRES DE CHANGE 

FREMY-LIGNEYILLE, 

in-8°, 15 fr. 

MHAIT i avocat à la Cour d'appel : Codes de la 

ItyUil) législation française, ouvrage conte-

nant, outre la Constitution et les Codes ordinaires, des 

Codes spéciaux sur chacune des autres matières du droit; 

de plus, sous une rubrique distincte, les lois, décrets et 

ordonnances sur les matières qui n'ont pu être codifiées ; 

des annotations sur les lois les plus usuelles, la définition 

et l'explication des termes de droit, et enfin la corrélation 

exacte des articles des Codes. 7 e édition, augmentée des 

lois organiques et des lois diverses, 1852, 1 vol. grand 

ia-8», IG fr. 

les mêmes Codes, 1852, 1 vol. gr. in-18. 5 fr. 

professeur à la Faculté de droit do 

_ loulouse : Principes de compè. 

tence et de juridiction administratives. 1845 3 vol 
in

-
8

"> ' 20 l. 
COIN-DELISLE. SVé1, 
Testaments, ou Commentaire analvtique du titre 2' du 

111" livre du Code civil. 3" édition, 'l851, 1 vol. in -4» 

contenant la matière de 4 vol. in- 8°, 15 fr| 

avocat à la Cour 

, d'appel de Paris : 
Dictionnaire général des Actes sous seings privés 

et Conventions verbales en matière civile, commer-

ciale et administrative; Législation, Doctrine et Jurispru-

dence ; Formules, Timbre et Enregistrement pour tous 

les actes que l'on peut faire sous seings privés. 1850, 2 

vol. in-8°, 14 f
r

. 

ÎÏÏPATIMP avocat, professeur à l'Ecole royale fo-
lULAUlUUi reslière : Des Droits d'usage dans 

les forêts, de l'Administration des biens commu-

naux et de l'Affouage. 1851, 2 vol. in-8», lî fr. 

PRÉCIS D ON COURS S,S 
DES ROMAINS, traduit de l'allemand par T. Marezoll, 

professeur à Leipsig, traduit et annoté par M. C.-A, 

PBM.AT, doyen de la Faculté de droit de Paris. 18$, 

1 vol. in -8
0

, ' Mr. 

TRAITÉ THÉORIQUE ET PRATIQUE 
DES PREUVES EN DROIT CIVIL ET EN DROIT CRI-

MINEL ; par M. 1. BONHIEil, professeur à la ft-

culté de droit de Paris. 1852, 1 fort vol. in -8°, 9 fr. 

ESSAI HISTORIQUE ?0̂ 2StV^M 
MINIST RATION DE LA JUSTICE, depuis Hugues Cupet 

jusqu'à Louis XII ; par M. PARDESSUS, membre de 

l'Institut. 1851, 1 Toi. gr. in -8" sur pap. de llollan le. 8 fr. 

8 AT il Le
 Catalogue de la Librairie ancienne sera 

U i A. envoyé aux personnes qui en feront la de-

mande par lettre affranchie. (6914) 

I<a publication légale «es Actes de Société est obligatoire, pour l'année IS.V-î. dans la Si.dlE'ïTiî imm VKIBUIVAUX, TLH DUOIT et le dOUBWiL OtiNÉRAL D'AIWICHEiS. 

'Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE . 

En la place de la commune de 
Belleville. 
Le 30 niai. 

Consistant en*tours servant à la 
fabrication de poterie, quantité de 
poteries, etc. (6269) 

Consistant en comptoir, tables, 
bancs, buffet, secrétaire, etc. (6271) 

En une maison sise à Maisons-Al-
fort, place de l'Eglise. 

Consistant en comptoir, fontaine, 
tables, tabourets, etc. (6270) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 3 juin. 
Consistant en tables, chaises, bu-

reau, buffet, gravures, etc. 

Par convention sous seings pri-
vés, en date du quinze mai mil huit 
cent cinquante-deux , enregistrée 
le vingt-huit dudit mois ; 

La dame Anne-Egerie CASAU 

BON,femmeGuTI.LON,f'abricantede 
fleurs artificielles, demeurant à Pa-
ris, rue Bourbon-Villeneuve', 23, 
dûment autorisée par son mari, 
Ferdinand GUILLON, avec qui elle 
a contracté mariage sous ie régime 
de la communauté, a associé à sa 
fabrique de fleurs (ancienne maison 
CASAUBON), en qualité de comman-
ditaire, la personne désignée à la-
dite convention. 

La raison de commerce de la so-
ciété sera GUIl.LON-CASAUBON. 

M™" Guillon-Casaubon est seule 
autorisée à gérer, administrer et si-
gner pour ladite société. 

L'apport, pour l'associé comman-
ditaire, est de cinq mille francs, à 
fournir par lui d'ici au quinze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux. 

La durée de la société est fixée a 
cinq ans, du seize niai mil huit cent 
cinquanic-deux au quinze mai mil 
huit cent cinquante-sept. 

Pour extrait : 
F. GUILLON. (4893) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Bercy le vingt niai mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-

tré ; 
Entre : „ 
1° M. Jean-Victor LAVENE, com-

mis négociant en vins, demeurant 

aux Carrières deCharenton, rue de 
Bordeaux, 15; 

2° M. Edouard SIGNOL, courtier 
en vins, demeurant à Paris, boule-
vard Beaumarchais, 79 ; 

Il appert : 
Il est formé, sous la raison so-

ciale J.-V. LAYENE et SIGNOL, une 
société en nom collectif pour le com-
merce de commissionnaires en vins, 
pour une durée de dix années, à 
partir du vingt mai mil huit cent 
cinquante-deux, pour finir à pareille 
époque de l'année mil huit cent soi 
xante-deux. 

Le siège de la société est fixé à 
Bercy. Chacun des associés a la si-
gnature sociale, qui ne pourra être 
donnée que pour les affaires de la 
sociélé. 

Le capital social est de vingt mille 
francs. 

Tous pouvoirs, pour l'accomplis 
sèment des formalités, ont été don 
nés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Berey, le vingt mai mil huit cent 

cinquante-deux, 
Signé : J .-V. LAVÈNE et Ed. 

SIGNOL. (1896) 

D'un acte fait à Paris, sous signa-
tures privées, en date du quinze mai 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré audit lieu, le dix-huit mai mil 
huit cent cinquante-deux, folio 166, 

reclo, case 6, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour droits, dé-
cime compris, 

Entre M. Alphonse LAURENT, an-
cien président de Tribunal de com 
merce, demeurant i Paris, rue Vil-
ledo, 9, d'une pari ; 

Et M. Auguslin DE L'ETANG, pro-
priétaire, demeurant à Paris, ;rue 
Tronchel, 13, d'autre part; 

U appert : 
Qu'il a été formé, entre les sus-

nommés, une société en nom col-
lectif entre eux, et en commandite 
i l'égard des simples actionnaires, 
sous la raison sociale : LAURENT 
et C». 

La signature sociale sera égale 
ment: LAURENT et C«. 

Le siège social est fixé à Paris, 
rue Ménars, 8; mais il sera définiti-
vement fixé au siège de la mutua-
lité. 

La durée de la sociélé est lixéc i 
cinquante ans, qui commenceront h 
courir du quinze mai présent mois, 
el finiront le quinze mai mil neuf 
cent deux, suivant, au surplus, la 
durée de la mutualité ci-après. 

L'objet de la société est de gérer 
et faire valoir une assurance mu-
tuelle des créances commerciales, 

sous le nom de l'Egide du commer-
ce, ou toute autre dénomination ul-
térieure. 

Le fonds social est fixé à cent mil-
le francs, divisés en deux cents ac-
tions de cinq cents francs chacune, 
au porf eur, dès à présent souscrites. 

Il est créé, en outre, mille actions 
bénéficiaires, au porteur, représen-
tant les parts d'intérêt des asso-
ciés. 

M. Laurent est le gérant de la so-
ciélé, avec tous les pouvoirs atta-
chés par la loi à ladite qualité, et 
ayant seul la signature sociale. 

Pour extrait : 

Signé : DE L'ETANG. 

Signé : Alphonse LAURENT. 

(4894) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris, du dix-huit mai mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, fait double entre M. Jean-Juvé-
nal DURANT, graveur, demeurant à 
Paris, quai de l'Horloge, 11, et M 
Elie- Victor- Siméon MONNEHAV, 
graveur, demeurant àParis, quai du 
Marché-Neuf, 18; 

A été extrait ce qui suit : 
MM. Durant et Monnehay forment 

une société en nom collectif, pour 
l'exploitalion de la gravure sur mé-
taux et la vente des articles de bu 
reau. La durée de la société sera de 
quinze ans, à partir du vingt mai 
mil huit cent cinquante-deux, fj 
siège de la société sera à Paris, 
quai de l'Horloge, 31. La raison et la 
signature sociales seront: DURANT 
et MONNEHAV. Les deux associés 
géreront, et leurs deux signatures 
seront nécessaires pour la validité 
des engagements. L'apport de cha-
que associé est de quatre mille 
francs. 

Pour extrait conforme : 
Victor MONNEHAY. DURANT. 

(4895) 

De la copie d'un procès-verbal de 
délibération des actionnaires delà 
société connue sous la raison âociale 
LANGE-LÉVY et compagnie, for 
mée pour l'exploitation d'une im-
primerie, et dont le siège est à Pa-
ris, rue du Croissant, n° 16, déposée 
pour minute i M" Beau, suivant acte 
reçu par son collègue et lui, notai 
resàParis, le vingt-six mai m il huit 
cent cinquante-deux, ladite délibé-
ration en date du vingt-deux dudit 
mois de mai,' 

11 appert que : 
M. LANGE-LEVY, gérant de ladite 

société, a donné sa démission, qui 
a été acceptée, et que quitus de sa 
gestion lui a été donné jusqu'au 

treute-un décembre mil huit cent 
cinquant-un ; 

Que M. Louis GRfMAUX, demeu-
rant à Paris, rue du Croissant, n °i6, 
a été nommé gérant, en remplace-
ment de M. Langc-Lévy, démission-
naire, pour tout te temps qui rcslc 
à courir de ladile société. 

Par suite, il a été dit qu'à l'avenir 
la raison sociale serait : Louis liRI-
MAUX et compagnie, mais que, jus-' 
qu'au jour ou M. Grimaux serait 
agréé par l'autorité adminislrilive 
comme successeur au brevet d'im-
primeur de M. Lange-Lévy, ce der-
nier continuerait de rester titulaire 
de l'imprimerie, et que, si la trans-
mission du brevet n'était pas obtenue 
par M. Grimaux, la démission de 
M. Lange-Lévy des fonctions de gé-
rant serait considérée comme nulle 
et non avenue. 

Enfin , que de nouveaux titres 
portant iu nouvelle raison sociali-
seraient substitués aux titrés ac-
tuels, qui seront annulés. 

Pour extrait -. 
Signé BEAU . (4897) 

D'un acle sous seings-privés, fait 
double à Paris le quinze mai mil 
huit cent cinquanle-deux, enregis-
tré, il appert : que MM. Auguste 
CALARET et Joseph CALARET, né-
gociants, demeurant à Paris, cilé 
Trévise, n» 7, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour 
l'achat et la commission d'articles 
de Paris ; que la durée de celle so-
ciété, qui existait de fait depuis 
quelque temps, sera de quatre an-
nées, depuis le quinze mai courant 
jusqu'au quinze mai mil huit cent 
cinquante-six; que la raison sociale 
sera : CALARET frères ; que fe siégo 
social est fixé à Paris, cilé Trévise, 
n° 7 ; enfin, que les deux associés 
auront chacun la signature sociale 
et le droit de gérer, administrer el 
signer tous actes et engagements 
relatifs à la société. 

Pour extrait : 

Joseph CALARET. (4898) 

TBIBBML U COMME» 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
do dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 4 MAI 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs COLIN et C«, fondeurs, 
rue St-Eticnne-St-Marcel, 12, et te 
sieur Colin en son nom personnel; 
nomme M. Houetle juge -commis-
saire, et M. Baudouin, rue d'Argen-
teuil, 36, syndic provisoire(N° 10438 
du gr.). 

RECTIFICATION DE DOMICILE. 

Faillite COLIN et C« et COLIN 
personnellement. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 niai 1852, 
lequel dit que ledit jugement vau-
dra rectification de celui en dale 
du 4 du même mois, déclaratif delà 
faillite des sieurs COLIN et (>, fon-
deurs, rue St-Etiennc-Sl-Marcel, 
12, et du sieur Colin personnelle-
ment, en ce qui concerne le domi-
cile des faillis, indiqué par erreur 
rue St-Etienne-St-Marcel, 12, tan-
dis que le domicile réel des sieurs 
Colin et C« est rue Neuve-St-Etien-
ne-du-Mont, 12, et celui du sieur 
Colin est rue Copeau, u, à Paris. 

Et qu'à l'avenir les opérations 
desdites faillites seront suivies avec 
l'indication desdits domiciles réels. 

Jugemens du 21 MAI 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur SCIIULL DE COURTAVON, 
négociant, rue Cadet, 20; nomme M. 
Thelier juge-commissaire , et M. Le-
comle, rue de la Michodière, 5, syn-
dic provisoire (N» 10462 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités i le rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, JIM. les créan-
ciers ! 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUFOUR (Pierre -Augus-
te-Alexandre), épicier, rue du Pe-
tit-Lion-St-Sauveur, 4o, le 3 juin à 
10 heures irî(N° 10467 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur lu composition de 
fêtât des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseraens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurâ adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur BON-
NARD, md de vins ét carrier, a 
Gentilly, rue de l'Hay, 3, sont invi-
'ésàse rendre le 4 juin à 1 heu-
.■e très précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur la no-
minalion de nouveaux syndics, en 
remplacement de M". Sahnicr, dé-
cédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossemenls du failli n'élant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes^» 4606 du gr.). 

Messieurs les créanciers do, la 
daine veuve OSMONT (Jeanne-
Françoisc-Madclcinfc Chauvin, veu-
ve de Pierre), lingère, rue du Bac, 
n. 67 bis, sont invilés à se ren-
dre le 4 juin à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour assister 
à l'assemblée dans laquelle le |uge-
commissaii e doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux syn-
dics, en remplacement de M. San-
nier, décédé. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adressés , afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 8161 du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur COCHETEUX (Léopold), 
anc. cordonnier, rue du Marché-
Neuf, 7, le 4 juin à 12 heures (N 
9897 du gr.); 

Du sieur GUÉRIN jeune (Pierre-
Vivien), l'a!), d'appareils à eaux ga-
zeuses, rue Vivienne, 1, le 4 juin à 
3 heures (N« 10389 du gr.); 

Du sieur DESAINT (Jean-Baptis-
te), épicier, nie Fevdcau, 13, le 3 
juin à 1 heure (N° 10283 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et déli 

bérer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d union, et, dans ce dernier 

cas. Cire immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour,' 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur LAISSUS (Alexis), md 
de vins', rue du Havre, 9, entre les 
mains de M. Thiébaul, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic de la faillite 
(N» 10423 du gr.); 

Du sieur CHAMUSSY (Alexandre), 
fab. de produits chimiques, demeu-
rant à Paris, rue du Fg St- Denis, 
104, ayant sa fabrique à la Gared'l-
vry, rue de la Croix- Rouge, 2, cu-
ire les mains de M. Portai, rue Neu-
ve-des -Bons-Enfants, 25, syndic de 
fa faillite (N° 1Ô4U du gr.); 

Du sieur RONSSE (Joseph-Jean), 
anc. négociant, tant eu vins qu'en 
porcelaines, rue Rossini, 3, entre 
les mains de M. Boulet, passage 
Sauhiier, 16, syndic de la faillite (N° 
10443 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
lie la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

Du 28 mai. 

De la dame THIERRY , restaura-
teur, bout. Bonne-Nouvelle, 5 (J 

10159 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 31 MAI IIS». 

NEUF HEURES : Trichot, md de nou-
veautés, synd. - Thibault et t- . 
Compagnie californienne, cIM. 

DIX HEURES 112 : Higonnet, a»c -
fab. de plâtre, clùl. 

Séparations. 

Demande en séparalion 4e WMj 
enlre Jacquelihc-Kûphrasie-*» 

gélique VALLOIS et Prai£« 
GUYbT.àU Pditc-Vi elle, q 

 H. CIit*Su ' 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur CAUDERON (Jean-Bap-
tiste-Louis-Auguste), anc. gérant el 
liquidateur actuel de la société Cau-
deron et Ce , Banque d'amorlisse 
ment des dettes hypothécaires, rue 
des Vignes, 3, Champs - Elysées 
peuvent se présenter chez M. Bou-
let, syndic, passage Saulnier, 16, 
pour loucher un dividende de 75 p. 
100 de leurs créances, première re 
partition. 

MM. les créanciers seront ulté-
rieurement avertis du jour auquel 
aura lieu la réparlition des 25 p 
100 restants (N° 9710 du gr.). 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

/V. 71. Vu mois après la date de ces 
jugemens, chaque créancier rentre 
dam l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

de la 

avoué 

Loire, 4e. 
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et Jean-Louis GOUPIL, ifffl 
ruedeCharonnc, 74.- Boucnw. 

avoué. 

«écès et inhumât*»
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Du 27 mai 1852. — M. Charo , 

ans, rue Laffltle, 38. -
 Mme

,
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becque, 50 ans, rue Ricnei , ? ■ 
M. Dubois, 68 ans, rue de»

 s2 
geurs, 9. - Mine veuve <*J»ïï3>i». 
ans, rue St-Germain-1 AuxÇ" , 

80. - Mme veuve Uavid, 72 J" j „ 

delà Fidélité, 8. - M'
le S Bil-

ans, rue Ste-Barba, 11. Sff 16. " 
vcslre, 78 ans, rue Tlievenot,
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, 

Mme Emerv, 35 ans, rue ^» '"'
{
ie* 

- Mme Dclrusse, 52 an», «
 an?

, 
Boulets, 19. — M. Marsoi . '

 0
t 

rue Charlcmag»e, 1. — »■
 m

|
S

ril. 
76 ans, à la Morgue. - »• yrrie 
55 ans, rue de Las-Cases,, n -■

 i<p
e, 

Boilel, 87 ans, rue Sl-DO»' de 
.67. - Mlle Païens, 72 ans, 1 \ 

Sèvres, 86.- Mlle ÇWn, 
"hopilal de l'Enfant -Je»"-^ „ e-

>en!sse; 40 ans, rue de I» « jtëi-

Ihaumière, 16. - M» e« «"M " 
.rix,84ans, rue SWwW^lM 
vais 30. - M. Leque» ■ '

 ol 
St-Victor, 16. - M- »V .u,iV»£ 
ans, rucSt-Jacques, 264. #

e
.t* 

vé, inorlc-née, rue Neuve 

ncviève,26. 

Le gérant, 
H. B, 

AUDOUfN-

Enregistré à Paris, le Mai 1832, F» 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Pour légalisation do la signature A. GunoT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


